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AU LECTEUR

Tous les gouvernements dans la province de Québec

ont PU une politique de chemiss de fer. On a com-

mencé d'abord par la construction du chemin de fer du

Nord, puis, la population se dispersant, des régions nou-

velles s'ouvrant à la colonisation et à Tagriculture, il

est devenu nécessaire, afin de ne pas rester en arrière

dans la voie du progrès, de relier ces différentes régions

aux grands centres du commerce. Des compagnies ont

été organisées et Ton a fait appel au concours de la

province. Les gouvernements ont répondu à cet appel

en votant des subsides, soit en argent, soit on terres.

Mais il est venu un temps oii la dette de la province

ayant atteint un chiffre considérable;, la prudence exi-

geait de s'arrôt'ir pour quelque temps. C'était en 1886'

L'hon. M. Flynn, qui était alors ministre, déclarait en

chambro que la province devait se borner à respecter

les engagements antérieurs, sans en contracter de nou-

veaux, malgré les nombreuses demandes faites de tous

côtés. La chambre comprit^et approuva cette politique.

Le parti libéral, alors dans Toppositiou, ne voulait

pas même entendre parler de conversion des anciens

subsides en terre en subsides en argent et il s'opposa à

la loi de 1886. Cependant, une fois au poL , nos

adversaires n'eurent rien de plus pressé qv *f8 repren-

dre la politique des chemins de fer > ^e l'appliquer de

la façon 1^ plus extravagante. De» «u^eai^ 8ub9i(|e9

iÉtiikirtÉi iiililiiMBHil ^^Éiiiiilii
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furent votés par milHons, avec le résultat que Ton saH.

Revenu au pouvoir, le gouvernement conservateur se

fit un devoir de n'accorder aucun subside nouveau

jusqu'à ce que l'équilibre financier fut rétabli. Et il a

tenu parole. Plus que cela, il a rayé du passif de la

province tous les subsides accordés aux compagnies qui

n'avaient jamais fait preuve de bonne volonté. Quant

aux compagnies sérieuses et qui avaient un besoin pres-

sant d'aide, il lit pour elle un reploiement de subsides

qui n'augmentait en rien la dette de la province.

Mais avant cela, il y avait des engagements pris

depuis plusieurs années, sous forme de subsides en

terre convertisables en argent, en vertu desquels les

compagnies avaient obtenu des banques et des capita-

listes l'argent nécessaire pour continuer leurs travaux.

Cela, c'est un engagement pris au nom de la province et

il faut de toute nécessité qu'il soit respecté. Ce doit être

la politique de tout gouvernement honnête et sérieux. Or

cet engagement est tellement vrai qu'il ligure au passif

de la province pour un chiffre de plus de trois millions.

Trois millions, c'est une somme considérable, môme
avec un budget équilibré comme celui de la provinceé

actuellement. Aussi, l'honorable M. Fynn a-t-il travaill

à le réduire en amenant les compagnies intéressées à

un arrangement acceptable.

Par cet arrangement les compagnies acceptent 17^

centins au lieu de 35 centins que leur accordait la loi.

Donc cette dette se trouve immédiatement réduite de

moitié.

Qui dira que cet arrangement n'est pas satisfaisant



pour la province ? Il Test aussi pour les compagnies qui

pourront continuer leurs entreprises, donnant ainsi du

travail à une foule d'ouvriers qui en ont tant besoin en

ce moment.

Parlant de celte législation, le " Paris-Canada," jour-

nal étranger à nos luttes politiques, disait:

Le ministre se borne avec une parfaite bonne grâce à
présenter au lieutenant-gouverneur et, en réalité, au pu-
blic l'œuvre de ses nouveaux collaborateurs. Il n'insiste

que sur un point : le projet de rachat des concessions
de terres faites aux diverses compagnies de chemins de
fer

;
projet qu'il devait vaillamment soutenir devant la

législature de Québec, dans la séance du 30 décembre
dernier, qui a été adopté par cette assemblée sous la

persuasive parole du Ministre et qui est maintenant en
voie de réalisation.

Dans son rapport, Thonorable M. Flynn constatait,

comme il devait le faire devant lo parlement provincial,

qu'il y avait un sérieux avantage pour la province à sa-

voir au juste à quel chiffre s'élevaient ses obligations

envers les compagnies; et on peut croire que c'est cet

argument décisil quia emporté le vote de l'Assemblée.
Oisons, puisque nous abordons en passant, ce sujet,

qu'il s'agit ensemble d'une annuité d'environ 36,000
piastres.

Ajoutons que le discours du premier ministre, que

nous présentons au public, démontre éloquemment les

nombreux avantages de cette loi au point de vue du

progrès général de la province,

^ i. -.-. émmbh mm
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CHEMINS DE FER
DANS LA

PBOVIIVCE DE QUÉBEC
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s'a-

M. rOrateur,

Pour bien comprendre la question qu*il

^itde discuter, il suffît aux honorables mem-
bres de cette Chambre de lire les documents
que nous avons soumis il y a déjà plusieurs
jours. Ils y verront, je crois, qu'elle présente
peu de difficultés. Ces documents comprennent
des arrêtés du conseil promettant aux compa-
gnies de proposer à la Chambre une législation

touchant certains détails qu'il faut régulariser
et touchant la conversion en argent de la par-

tie du subside en terres qui leur est encore due.
Par conséquent la politique du gouvernement
est toute indiquée dans ces arrêtés du conseil,

et la teneur générale des résolutions que j'ai

rhonneur de soumettre à la Chambre "ne fait

que confirmer l'action du gouverivement sur
ca sujet.

L'ona^cru, peut-être, que ces résolutions pro-
posaient d'accorder de nouveaux subsides aux
chemins de fer. C*est une erreur. Sauf ilu seul

MH
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cas de peu d*irnportance que j'indiquerai dans
le cours de mes remarques, il n'y a pas un
subside nouveau ; tout ce que nous nous pro-

proposons, c'est de tenir les engagen^ents pris

par la Province, à différentes dates, depuis
qu'elle a adopté la politique des chemins de
fer.

Cette question est surtout unr» question de
bonne foi publique, d'honneur et de mainli^n
du crédit de la province. Et comme il s'agit

d'engagements pris par les deux partis an nom
de la province, je compte sur l'appui, non seu-

lement de ceux qui nous ont toujours honorés
de leur confiance dans cette Chambre, mais je

compte môme sur l'appui de nos adversaires.

M. l'Orateur, j'aborde cette question avec la

plus grande confiance. Je désire l'expliquer

dans tons ses détails et j'invite la discussion

loyale. Le gouvernement ne craint pas ht dis-

cussion. Au contraire, je suis persuadé qu'une
discussion loyale et complète convaincra tous
les membres de cette Chambre et les homnes
bien pensants dans la province,que notre politi-

que est juste, raisonnable et avantageuse, aussi

bien pour la province elle-même que pour les

nombreuses compagnies de chemins de fer

intéressées.

Douze résolutions sont soumises à la consi-

dération de cette Chambre. Je passerai sapidé-

ment sur les onze premières, qui demandent
peu d'explications, pour m'arréter surtout à la

douzième qui contient la disposition prin-

cipale de la Itoi que nous vous demandons
d'adopter.

riMM



,/ La première résolution propose de transfé-

rer nue partie du subside accordé à la compa-
gnie du chemin de ftT d'Orfonl à )" nmiici-

palité du village de Slanstead 'r'I, pour
i'aidei' à consliuire nue ligne ci'embra .henient

de choniiu de Ter de deux milles ett is quarts
de longueur, desttuée à relier re village an ter-

minus du ellem in de ier do la Vallée de Mas-
sawippi. Ce transfert sera sujet aux conditions

indiquées dans la résolution, c'est-à-dire qu'il

ne pourra se faire que lorsque la ligne d'en-

,branchement, ainsi que les gares, voies d'évi-

tement et dépendances, seront complétées à la

salisfaclion de l'ingénieur de la branche des
chemins de fer du département des Travaux
Publics, ce qui ne devra pas avoir lieu plus
tard que le 30 juin 1897. Cette résolution est

destinée àsancùonner une décisoii prise par le

gouvernement de M Taiilon.

Extension de délai

it

a

La seconde résolution accorde une extension

:.d».» délai à certaines compagnies pour terminer
-leurs tiavanx. 11 suffît de lire les noms des
compagnies auxquelles nous accordons ce dé-

blai pour se convaincre qu'il y a là uni3 cause
sniTiiian te d'intérêt public pour motiver notre

action- Ces compagnies sont les suivantes: ie

. ctiémin de fer de la Baie des Chaleurs, le che-
.min de fer. de Québec, Montmorency et Char-
vlevoix, le chemin dé fer d'Ottawa et de la

Vallée de la Ga».ineau, le.chemin de fer de la

Montagne d'Orford, lo chemin de fer de la
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Vallée Est du Richelieu et le chemin de fer de
Québec & du Lac Saint Jean pour sa iifene

depuis Ghicoutimi jusqu'à Sl-Alphonse. Pour
toutes ces compagnies, le délai dans leqiael elles

pourront terminer leurs travaux, est prolongé
jui-qu'au 31 décembre 1898.

Quant à ce dernier chemin de fer, tous les

travaux sont terminés, excepté pour la partie

projetée entre Ghicoutimi et St-Alphonse. I^e

désir général de la population de Tendroit
semble être que la compagnie continue sa

voie jusqu'à Saint-Alphonse, et nous avons
cru devoir lui donner le temps nécessaire.

Les voies ferrées que le viens d'énumérer,
M. rOrateur, sont encore incomplètes, et l'in-

térêt public Mutant que l'intérêt des compa-
gnies demande qu'elles soient terminées. Pre-
nez, par exemple, le cas du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs. Vous avez là une popu-
lation considérable qui est encore privée des
avantages d'une voie ferrée, savoir une partie

du comté de Bonaventure et tout le comté de
Gaspé. Ce délai ne sera pas nécessaire si le

gouvernement fédéral prend possession de ce
chemin et l'incorpore à l'intercoloniai en vue
de son extension jusqu'au Bassin de Gaspé

;

mais jusqu'à présent nous n'avons aucune
preuve certaine ou officielle quMl le fera, et,

comme nous ne pouvons pas légiférer sur des
probabilités, mais sur des faits existants,

nous accordons un délai pour cette compagnie
aussi.

On pourra peut-être répéter l'objection qu'en
prolongeant ces délais, nous faisons revivre
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des subsides qui sont périmés. Je répondrai
qu'en cela nous ne faisons que suivre de
nombreux précédents créés dans T intérêt pu-
blic. Une compagnie peut n'avoir j^as réussi à
terminer son entreprise sans pour (^elu man-
quer de bonne foi. Dans ce cas, s'il est démon-
tré que l'intérêt public exige la continuation
des travaux, nous ne pouvons pas raisonnable-
ment refuser, surtout lorsque l'action du gou-
vernement n'entraîne aucune obligation nou-
velle pour la province, d'accorder cette exten-

sion de délai. Tous les gouvernements, depuis
que la politique des chemins de fer a été inau-
gurée dans celte province, ont, à différentes

reprises, accordé des extensions de délai. D'ail-

leurs, nous ne faisons que suivre la voie qui
nous a été tracée il y a a peine un an par cette

Chambre même. Le 20 décembre 1895, lors-

qu'il s'est agi d'adopter la loi concernant les

Ci nains de fer, le D^ Cartier a proposé, secon-
dé par M. Chicoyne, et cette Chambre a résolu :

«<que tout en consentant à la troisième lecture

de ce bill, cette Chambre espère que le gou-
vernement prendra les moyens de protéger
par une extension de délai, les compagnies
sérieuses qui ont donné des preuves de leur
bonne volonté en dépensant des sommes con-
sidérables pour la continuation de leurs che-
mins de fer et qui sont certainement en état

de compléter leurs entreprises dans un délai

raisonnable.»

Je ne pense pds qu'il soit nécessaire de jus-

tijger davantage notre action sur ce point.

Tout le monde admettra qu'il est de l'intérêt

ÉMMMÉHtlHÉÉI
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public que des chemins corarae ceux de la

baie des Chaleurs et de la Vallée dé' la Gati-

neau soient terminés, afin de mettre ces ré-

gions importantes de notre province en com-
munication avec les gra^ids centres commer-
ciaux, et il faut reconnaître de la môme ma-
nière l'importance des autres compagnies men-
tionnées.

Heureuse exception

Par la troisième résolution, nous proposons
de venir en aide à une compagnie intéressante,

celle du chemin de fer de Colonisation de
Montfort, pour lui permettre de continuer sa

voie sur une distance de douze milles jusqu'à
Arundel. Cette compagnie fait une œuvre
vraiement nationale. Elle s'occupe de recueil-

lir à Montréal les enfants errants ou vagabonds,
qui n'ont pour aissi dire d'autre demeure que la

rue, et elle travaille ensuite à en faire de bons
ci-toyens. Elle les dirige vers l'orphelinat de
Montfort, où ils sont convertis en agriculteurs.

Je suis sûr que tout le monde admettra qu'une
œuvre comme celle-là mérite d'être aidée.

Plusieurs personnes nous ont représenté que
cette comipagnie, contrairement à beaucoup
d'autres, a construit son chemin presque entiè-

rement à même des ressources privées et sans
beaucoup d'aide du gouvernement. Mais^ à
l'heure qu'il est, la compagnie ayant épuisé
presque toutes ses ressources, ne peut davan-
tage si nbusïie l'aidons pas. Or, coînme son
iJBUvre est'^rtoui Agricole, nous pi^ôposoiDis dç
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lui accorder un subside de $5,000 par année
pendant douze ans, à partir du 1er juillet 1897,
payable nioitié à même l'argent volé pour
l'agriculture et moitié à môme l'argent voté
pour la colonisation. C'est le seul subside nou-
veau que nous demandons à la Chambre, et je

crois que c'est une heureuse exception que le

pays approuve. ^

La quatrième résolution mettra fin: à un
doute qui existait quanta l'interprétation du
statut 58 Victoria, au sujet du subside de vingt
mille piastres accordé à la compagnie de che-
min de fer de la Jonction de Pontiac au Paci-
fique pour compléter la dernière section du
soixantième au soixante-dixième mille jusqu'à
Waltham, près de Black River, dans le comté
de Pontiac. Dans ce cas-ci, la compagnie
avait fait commencer ses travaux avant la sanc-

toin de la loi, et il s'agissait de savoir si nous
aviotis le droit de payer dans les circonstances.

I! y avait deux opinions : l'une disait que nouô
ne pouvions pas nayer, et l'autre que nous
pouvions payer. Jl semblait que nous pon-
vions payer puisque, en définitive, les travaux
avaient été faits et approuvés par l'officier du
gouvernement. Il y a aussi des précédents
dans ce sens créés par le gouvernement Mer-
cier. A tout événement, nous mettons cette

résoluliO'U afin de dissiper le doute qui peut
exister.

La cinquième résolution prolonge jusqu'au
1er juillet 1898 le délai dans lequel les tra-

vaux sur le chemin de fer de Jonction de Pon-
tiac au Pacifique doivent être terminés, <

•-J-W
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La résolution sixième ifajoute rien aux obli-

gations de la proviuce. La loi 58 Victoria,

chap. 2, section 1, parai^raphe 3, accordait un
subside de soixante mille piastres à la compa-
gnie de Jonction de Ponriacau Pacifique ponr
acheter rembranchement du Pacifique Cana-
dien, de HuU à Aylmer, à certaines conditioirs.

Or, la compagnie n*a pas pu acheter cet embran-
chement qui est aujourd'hui la propriété du
chemin de fer électrique d'Ottawa & llull.

Nous proposons tout simplement de mettre ce

subside de $60,000 à la disposition de la môme
compagnie pour lui permettre de continuer la

construction de sa voie de Aylmer à Hull, si

elle ne peut faire Pacquisition de cette ligne.

Pour le Grand Nord

li'J

Par la septième résolution, nous proposons
d^autoriser le reploiement d'un subside déjà
voté au chemin de fer le Grand-Nord, autre-

ment appelé le Parry Sou^d, qui est si popu-
laire à Québec. Lp loi 58 Vict., chap. 2 section

4, accordait à cette compagnie un subside de
8100,000 prisa môme les renonciatioi consen
ties par les compagnies de Montmorency &
Gharlevoix et de la Vallée de la Gatineau.
Nous autori^ons maintenant la compagnie à
appliquer la moitié de ce subside à la construc-
tion de deux ponts, l'un sur la rivière Shawini-
gan, et l'autre sur la rivière l'Assomption
La huitième résolution autorise le lieute-

nant-gouverneur à payer d'une manière diffé-

rente, ou plutôt pour une étendue de chemin
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différente, le subside de $87,750 transporté par
la compagnie des Basses-Laurentides en faveur
de cette raôme compagnie du Grand-Nord. Ce
subside devait s^appliquer à la constructio» de
13 milles dp chemin ; mais ap»*3s nous avoir
démontré les difficultés de ronstruction de
cette partie de sa voie et le coût excessif des
viaducs qu'elle est obligée de construire sur
ce parcours, la compagnie nous a demandé
d'appliquer ce subsides à la construction de
dix milles seulement de sa voie, savoir, du 10«

au 20» mille,à Touest de la Jonction de Saint-
Tite. Nous avons jugé qu'il était daps Tintérôt
public d'accéder à cette demande.

Dans la neuvième résolution il s'agit encore
du Grand-Nord et d'un transport de subside
fait à cette compagnie par la compagnie du
chemin de fer des Basses-Laurentides. Par
acte, en date du 20 septembre 1893, cette der-
nière compagnie a transporté au chemin du
Grand-Nord son subside de cinq mille acres de
terre par mille sur un parcours de trente-trois

milles qui lui avait été accordé en vertu du
paragraphe k de la section 1 de la loi 54 Victo-
ria, chap. 88. Il s'est présenté quelque doute
sur la question de savoir s-i la conversion de ce

subside avait été régulièrement faite et si nous
pouvions payer à la compagnie du Grand-Nord,
une somme de $35,000 pour ces travaux déjà
faits, et le reste de ce subside aux termes de
la loi. Cette résolution a pour but de dissiper

tout doute quant à la vafidité de la conversion
et au droit de payer.

La dixième résolution est de même nature
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que la cinquième. Nous proposons de déclarer

que le délai dans lequel les travaux sur les

chemins de fer des Basses-Lau^entides et du
Grand-Nord, actuellement le chemin de fer du
Gaand-Nord, devront être complétés, sera

prolongé jusqu'au 1er juillet 1898.

La onzième résolution ne devrait présenter
aucune difTiculté. Par la loi 59 Victoria, chap.

4, le gouvernement Taillon a cru devoir venir
au secours de certaines personnes ayant des
réclamations privilégiées contre une compa-
gnie de chemin de fer dont elles n'avaient pu
se faire payer, en réglant ces réclamations.
Après avoir examiné la réclamationde M. Geo.
Bail, de Nicolet, nous en sommes venus à la

conclusion qu'elle était analogue à celles dont
je viens de parler, et nous proposons de payer
à M. Bail $2,424.27,en règlement de sa récla-

mation privilégiée contre le chemin de fer le

Grand Oriental, cette somme devant être prise

à môme la balance du subside ci-devant voté

pour cette compagnie.

Principale disposition—Con^vérsion du deuxième
35 ceutius du sujbside eu terre

Enfin, M. l'Orateur, voici la douzième réso-

lution, celle qui fera le sujet de ce débat. Gom-
me je le disais en commençant elle contient la

principale disposition de ce, projet de législation.

' Nous disons par cette résolution :

« En règlement des réclanjations de certaines

« compagnies de che ihsde fer qûiont déclaré
« accepter soixante-dix centins par acre au lieu
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« des subsides en terres à elles accordés, de
« laquelle somme trente-cinq ceiitins cle^vaient

KÔhe payés à l'époque où le subside devenait
« dû et la balance quand les terrains assignés*

«à ces compagnies auraient été vendus et

« payés, il sera loisible au licutenant-gouver-
u i.enr en conseil d'accorder, à la place des
M (leniiers trenle-cinq ceniins une somme
(Mjui pourra être détermiiije entre les dites

«compagnies et le commissaire des travaux
<( publics, mais qui ne devra pas excéder la

« nioilié de cette somme de trente-cinq centins
« j.ar acre, aux compagnies qui ont déjà déclaié
« leur intention d'accepter un règlement à un
(( taux réduit et à celles qui le déclareront dans
«les trente jours qui suivront l'entrée en
« vigueur de la présente loi, le tout sojet aux
« dispositions de la loi en ce qui regarde Tacbè-
!« veulent et Téquipement de ces chemins de
« fer et à toutes autres conditions que le lieute-

« nant-gouverneur en conseil peut juger à pro-

« [>os d'imposer. »

En deux mots, voici ce dont il s'agit :

A différentes reprises cette Chambre a voté

des subsides en terres à certaines compagnies
pour viMiir en aide à la construction des che-

mins de fer en cettf province. D'après les lois

autorisant la concession de ces subsides, le

prix de ces teri-es était fixé à 70 centins Tacre
;

la moitié de ces "^Ojcen tins,. c'est-à-dire. 35 cen-

tins, était payable à mesure que les compagnies
remplissaieiJt les obligations imposées par la

loi ; l'autre moitié, les derniers 35 centins, est

payable après la localisation la vente etle paie-

ÉiiiMiaii
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ment du prix de ces terres. Ce sont ces derniers
35 centins que le gouvernement désire régler,

et nous demandons à la Chambre Tautorisation

de les convertir a un prix réduit, le tout comme
le dit la douzième résolution, sujet avx disposi-

tions de la loi en ce gui regarde Vacheuement et

réquipement de ces chemins de fer et à toutes au-

tres conditions que le lieutenant-gouverneur en

conseil peut juger à propos d'imposer.

Protection aux droits des ouvriers, etc, etc. ,

J'attire Tattention de le Chambre sur ces

derniers mots ; ils ont été insérés avec inten-

tion et ils se rattachent à une question intéres-

sante. Nous avons été avertis que certaines

compagnies doivent encore des sommes consi-

dérables aux ouvriers qui ont travaillé pour
elles et aux personnes qui leur ont fourni des
matériaux. Ces personnes nous ont demandé
de protéger leurs ir*éréls. Nous croyons que
leur demande est juste. Dans la plupart des
cas, ce so'itde pauvres gens ou de petits entre-

preneurs qui ne peuvent subir ces perles sans
souffrir, et nous croyons qu'il est de notre de-

voir de leur venir en aide autant que cela est

possible. Nous nous réservons ce pouvoir et

nous l'exercerons avec toute la prudence néces-

eaire en pareil cas. Il y a des compagnies qui
ont transporté partie de leurs droits à des tiers,

et nous croyons que le gouvernejnent ne doh
pas permettre que ces droits soient léséç.

ÉM
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Statut autorisant ce* subsides etc. Con<litiona

auxquelles ils ont été votes»

La question ainsi posée, je désire attirer

rallenlion de la Chambre sur les statuls en
veilu desquels les compagnies ont obtenu les

subsides qu'il s'agit maintenant de régler. Le
premier est celui de 1882 dont je porte une
larj^e part de responsabilité, car j*élais alors

commissaire des terres dans le gouvernement
Ghapleau.
Que dit ce statut, quant aux subsides en ter-

res votés aux compagnies ? Il dit ceci :

a Le choix des terrains à être ainsi don-
« nés en subsides, seia laissé entièrement au
« lieutenant-gouveineur en conseil qui devra,
« autant que possible, les fixer sur le parcours
« ou dans le voisinage de chaque ligne respec-
« ti veulent, en blocs alternatifs de pas plus
« de deux milles carrés ou de quatre milles en
« superficie ; sujet aux conditions suivantes : »

(Section 2 ch. 23. 45 Vicl. 1882.)

Ainsi, qu'on le remarque bien : le choix des
terrains est laissé au lieutenant-gouverneur en
conseil ; mais il n'est pas dit qu'il lui sera loi-

sible de les fixer n'importe où au contraire, il

est dit expressément qu'il devra, autant que
possible^ les fixer sur le parcours ou dans le voi-

sinage de chaque ligne respectivement.

La loi contient aussi d'autres clauses relati-

ves aux réserves des marchands de bois et

quant au prix auquel ces terres devront être

vendues, c'est-à-dire $1 de l'acre. Voilà peur le

statut de 1882. Examinons maintenant celui
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dé 1886. J'ai le plaisir de dire que j'en suis

encore responsable en grande partie, car j'étais

alors commissaire des chemins de fer, et c'est

sur moi que retombait la responsabilité de
défendre cette politique devant la Chambre et

devant la province.

Le statut de 1886, chap. 77, section 2, dit :

« Le choix des terrains à donner ainsi en
« subsides, sera laissé entièrement au lieu-

M tenant-gouverneur en conseil qui devra, au-
« tant que possible, les localiser le long de cha-
« que ligne respectivement ou dans leur voi-

« sinage, et en blocs alternatifs de pas plus
« de deux milles carrés ou quatre milles en
« supperficie, au temps et de la manière ci-après

« prescrits. »

Cette loi est donc à peu près dans les mêmes
termes que celle de 1882. Elle indique aussi

le délai dans lequel les compagnies devront
fafre application pour bénéficier de ce subside.
Le chapitre 76, du môme statut, indique les

conditions auxquelles le lieutenant-gouverneur
en conseil pourra convertir en argent le sub-
side voté par le statut de 1882, à savoir :

Section L « Le lieutenant-gouverneur en
« conseil pourra convertir, en tout ou en partie,

« tout subside en terres auquel une compagnie
« pent avoir droit en vertu du statut 45 vic-

« toria, chapitre 23, ou en vertu de tout acte
« passé dans la présente session de la iégis-

« latu-re, en un subside en argent, en payant une
« somme n'excédant pas trente-cinq centins Ta-
« cre au temps où le dit subside deviendra dû,

r et une autre somme u^excédant pas trente

.
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« cinq contins l'acre quand les terrains assignés
« à cette compagnie auront été vendus et payés,
« conformément aux règles et règlements du dé-

« partement dos Terres de la Couronne, et sujet

« aux conditions propres à assurer la construc-
« tion du chemin auquel le dit subside s*appli-

« quera, que le lientenant-gouverneur en con-
« seil pourra établir, pourvu que les compa-
« gnies ayant droit à un subside en terres aient

« déclaré, dans le délai des deux ans qui sui-

« vra la passation du présent acte, leur option
« en faveur de la dite conversion du dit sub-
« side. par une résolution de leurs bureaux de
directeurs régulièrement communiquée au

« gouvernement par Tintermédiai. du com-
« missaire de l'Agriculture et des Travaux
« publics. »

Telle est la loi adoptée en 1886, sous l'admi-

nistration Ross. Voyons le statut de #888 chap.
91 51. 52 Vict. sous M. Mercier. T.a clause 14

de ce statut déclare que :

« Le Lieutenant-gouverneur en conseil peut
'< en tout ou en partie, convertir toute subve|[i-

« tion en terres à laquelle une compagnie peut
« avoir droit en vertu du présent acte, en une
« subvention en argent, en payant une somme
• n'excédant pas trente-cinq centins l'acre, au
« temps où la dite subvention deviendra due,
« et une autre somme n'excédant pas Ireute-

« cinq centins l'acre, quand les terres assignées
« à cette compagnie e*: vertu de cet acte, au-
« ront été vendues et payées r .iformément
« aux règles et règlements du département des
« Terres de la Couronne, et sujet aux condi-

L MBHMbMI
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i

(( lions propres à ascirer la construction dii

« chemin auquel la dite subvention s'appli-

« quera, que le lieutenant-gouverneur en con-
« seil peut établir

;
pourvu que la compagnie

• ayant droit à la subvention en terre en vertu
« du présent acte, ait déclaré, dan^ le délai des
n deux ans qui suivront la passation de cette

« loi, son option en faveur de la dite subven-
« tion par une résolution de son bureau de
directeurs régulièrement communiquée au
c gouverment par Tintermédiaire du commis-
« sâiro des Travaux publics. »

Ce sont à peu près toujours les mômes ter-

mes. On remarquera que le prix des ter-

res ainsi accordées aux compagnies de che-
mins de fer est fixé à 70 centins l'acre.

Arrivons à 1890. C'était le temps où Ton
faisait des largesses en fait de subsides aux
chemins de fer. Nos adversaires étaient au
pouvoir, et, bien que^l'écho de leurs dénoncia-
tions contre nous à propos de notre politique

de chemins de fer résonnât encore aux oreilles

de la population de cette province, ils ne crai-

gnaient pas de s'engager dans la voie de sub»
ventions nouvelles et môme d'aller beaucoup
plus loin que nous. Après avoir accordé de
nombreux octrois, la loi de 1890 (Chap. 88,

54 Vict) disait, par la clause 7 :

«Usera loisible au lieutenant-gouverneur
en conseil de faire revivre les dispositions

contenues dans]| la clause 14e de l'acte 51-

52 Victoria, chap. 91, en faveur des compa-
gnies de chemins de fer auxquelles des sub-
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« veiïtions en terre sont par les présentes ac-

« cordées.»

Or, M. rOraleur, la clause 14 de la 51 52
Vict., c'est celle que je vous ci lais tout à

Tneure et qui donne au lieutenant-gouver-

neur en conseil le droit de convertir les subsi-

des en terre en un subside en argent, paya-
ble trente-cinq cenlins lorsque les travaux sont
terminés et trente cinq cenlins lorsque les

terres sont localisées, vendues et payées.

Enfin, à la session de 1893, cette Chambre
(chap 3, 56 Vict.,) autorisait le lieutenant-

gouverneur en conseil à transporter certains

subsides d'une compagnie à une autre pour
les fins d'intérêt pubjic, et, en môme temps,
elle ajoutait par la clause 5 l'autorisation au
lieutehant-gouvernenr en conseil de faire re-

vivre la section 14 du chap. 9! de la 51-52

Victoria, le chap. 102 de la 53 Vict., et la sec-

tion 7 de la 54 Vict., chi^p. 88. De sorte que,
au fond, nous pouvons dire que la même loi

s'applique à tous les subsides accordés aux con»-

pagnies de chemins de fer dans notre provin-
ce, depuis 1882

Quantité d'acres à convertir ^t respon^ubilité

des deux partis

Nous voilà donc fixés sur les dispositions de
la loi. Il importe maintenant de connaître les

faits. Quel est le nombre d'acres à convertir?
Je dois dire, ici, M. l'Orateur, que j'ai puisé
mes chiffres aux sources oflicielljps. Je sais

qu'il existe déjà des statistiques sur cette ques-

. MM
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tion, mais je n'ai pas voulu m'y fier. Mon ex
périence, lorsque je siégeais de l'autre côlé de
la Chambre, m'a déinontié qu'il n'était pas

toujours sage de s'en rapporter aux chiffres

donnés à tel ou tel point de vue, et j'ai von lu

éviter toute erreur. Les statuts ont été coni-

pulsès année par année, et les chiffres officii-ls

en ont été extraits de manière à donner tontes

les garanties possibles d'exactilnde.

Que! est le nombre d'acres auxquels celte

législation s'appliquera ?

Nous avons comme subsides existantsO, ilo,-

194 acres, ce qui représente une étendue de
terre de 14,711 milles carrés. Sur ce total, il y
a de gagnés 7.012,*259 acres, laissant 2,402,935
acres qui ne sont pas encore gagnés et qui pru-

venl ne l'être jamais. Le total des subsides en
terre gagnés et non gagnés représente en ar-

gent, à 35 centins de. l'acre, un chiffre de
$3,295,317.95. Snr cette somme, il y a ac-

tuellement payable $*2,454,290.91, en ce sens
que les travaux sont déjà faits ; ce qni laisse

$841,027,04 pour les subsides non encore ga-

gnés. Voilà l'état de chose en face duquel
nous nous trouvons.

Mais avant d'aller plus loin, laissez-moi éta-

blir les responsabilités d'un chacun et rendre
à César ce qui est à César. Je veux montrer à

celte Chambre et au public qu^^lle est ia part
qui revientau gouvernement; Mercier et quelle
est la part qui revient aux gouvernements an-
térieurs dans l'octroi de ces subsides. Puisant
toujours mes chiffres aux sources officielles,

dans les statuts que je citerai plus tard, je
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trouve que le gouvernement Mercier a accordé
pour 8,144,000 acres positivement de nouvelles
snbven lions, et a fait revivre ou a revoté pour
1,514,000 acres, ce qui forme un grand total

de V),658.000 acres que l'on trouve dans les

lois adoptées sous ce gouvernement. Quant
iiux 9,415,194 acres dont il s'agit aujourd'hui
la part du gouvernement Mercier, et des gou-
vernements antérieurs est comme suit:

Pour les 7,012,259 acres pour lesquels les

travaux sont faits, et pour lesquels il y aura
lieu d'effectuer un règlements! ce projet de loi

est adopté :

Gouvernement Mercier 4,654,299 acres

Gouvernements antérieurs ..2,357,960 *'

Total 7,012,259 acres

Pour les 2,402,935 acres pour lesquels les*

travaux ne sont pas faits et qui ne sont pas par
conséquent gagnés :

Administration Mercier 602,935 acres

Administrations antérieures 1,800,000 *'

Total 2,402,935 acres

L'hon. M.'Shehyn.—Est-ce que le premier
ministre veut dire par là que les gouverne-
ments antérieurs n'ont pas accordé d'autres

subsides ?

L'hon. M. Flynn.— Mais non, puisque je

prends la peine de dire que ce sont les subsi-

«M



— 2C -

(les que nous avons à régler aujourd*hui
Nous n'avons pas à nous occuper actuellement
des subsides autres que ceux qu'il no is faut
rép:ler immédiatement.
Donc, M. rOrateur, la très grande partie des

octrois en terres que les compagnies nous met-
tent en demeure de localiser ou de régler
maintenant moyennant un prix réduit, nous
a été léguée par l'administration précédente.

Intérêts affectés.

Pour vous montrer maintenant combien
nombreux et importants sont les intérêts affec-

tés par la législation que nous avons l'honeur
de soumettre à cette Chambre, je vais vous
donner une liste des compagnies pour les-

quelles ces subsides ont été voîés, avec les
* comtés qu'elles traversent, le nombre d'acres

accordés, les sommes qu'ils représentent à 35

cts, en distinguant entre ce qui peut être consi-

déré comme gagné et non encore gagné au
point de vue de ce projet de loi.

v^>„

-^^'-'•^''•''
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Je crois, M. l'Orateur, que cette éniiméra-
lion siifQt pour donner une idée désintérêts
en jeu. Presque tous les comtés de la province
sont intéressés à ce que les compagnies, ai-

dées par l'exécution des gaianties données,
continuent leurs travaux et donnent à ces ré-

ginons les facilités de communications et de
transport qu'elles ont le droit d'avoir.

»
':

^ -.: ^!>:.'

Quels sont les obligations et les droits qui résul-

tent des lois que j'ai citées relativement ^

à ces subsides en terres?

La Chambre connaît les lois qui accordent
les subsides en question aux compagnies de
chemins- d« fer ; elle connaît également les

faits, c'est-à dire le nombre d'acres à localiser,

ce qu'ils représentent en argent, la part de cha-

que parti dans l'octroi de ces subsides. Il est

temps de se demander quelles sont les obliga-

tions du gouvernement.
En accordant ces subsides, le gouverne-

ment s'est engaj^^é envers les compagnies à

leur payer d'abord 35 contins aussitôt que les

travaux seraient terminés, puis à faire locali-

ser les terres, à les vendre et à leur re-

mettre la balance de trente-cinq centins par
acre aussitôt que ces terres seraient payées
Voilà son obligation. S'en est-il acquitté ?

Non, M. l'Orateur. Pour une raison ou pour
une autre le gouvernement de la province
n'a jamais rempli cette obligation. Elle nous
reste aujourd'hui comme au premier jour

'
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Devons-nous Téviter encore une fois? De-
vons-nous rester les bras croisés et continuer
celte politique d'atermoiements qui a été sui-

vie dans le passé? Je ne le crois pas. M. l'O-

rateur, je l'ai dit ailleurs et je le répète ici :

nous avons la prétention d'être un gouverne-
ment d'a^.tion, nous ne vouions pas remettre
au lendemain ce qui peut se faire anjonrd'hui,
et nous avons pris une décision. Nous avons
envi»î)gé la position en face ; nous avons étu-

dié les intérêts en jeu au point de vue de la

province, de son développement, de son pro-

grès, de sa situation financière
; nous avons

pesé les intérêts affectés, bs conséquences qui
pourraient résulter d'un nouveau retird, et

nous avons pris la décision que nous deman-
dons à cette Chambre de ratifier. Pour cela

nous n'avons pas eu besoin d'étendre le sens
de la loi ; nous l'avons pris tel qu'il est. Nous
avons constaté l'obligation du gouvernement
du localiser les terres qui oni été octroyées
aux compagnies. Nous avons constaté égale-

ment que, jusqu'à ce jour, cette obligation n*a

pas été remplie et nous avons été forcés de re-

connaître que les compagnies ont le droit

coirespondant de nous obliger à leur indiquer
l'emplacement de la propriété sur laquelle

elles ont une quasi-hypothèque de trente cinq
centins par acre.

Mais il y a plus que cela. Des compagnies
qui ont obtenu ces subsides en terres ont trans-

porté aux capitalistes cette garantie des seconds
trente-cinq centins auxquels elles ont droit afin

d'obtenir l'argent nécessaire pour contini^er

.
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leurs travaux. Et aujourd'hui elles ne peu-
vent plus emprunter tant qu'elles n'auront, pas
remboursé celte garantie. Les banques et les

rapita listes leur ont prêté sur cette garantio.

Je Fais que dans le cas du chemin de fer de
Québec & Lac St-Jean, ce subside a été

ironspoiié à M. Ross, pour la pjirtie du che-

min jusqu'à Chicoutimi, et àM. Hanson et un
autre pour l'autre partie et que dans le cas du
chemin de fer Montréal & Lac Maskinon^é,
C(!tte garaulie a été tronsportée à un Fi'anç'tis.

On dira peut-être que ces créanciers connais-

saient les conditions d*^, cette garantie. Oui,
mais il ne faut pa^ oublier que le gouverne-
ment, mis en demeure de fixer l'emplacement
des terres, a toujours retardé et qu'aujour-
d'hui cette obligation qui dnnne de la valeur
à ces garanties, est encore sans exécution.

Il y a plus encore. Des ouvrieis qui ont
donné leur travail pendant des mois attendent
après l'argent qui leur est dû ; rie petits entre-

preneurs qui ont fourni des matériaux pour la

construction de ces voies fériées sont dans le

même cas. Tous ces gens-là, M l'Orateur, ont
le droit de venir nous dire : donnez une valeur
aux garanties que vous avez votées aux com-
pagnies ; tous ces gens-là ont droit de nous
montrer les statuts de 1882, 1886-88-90 et 93
et de nous dire : vous avez promis de localiser

les terres, de les vendre et d'en remettre le prix

aux compagnies de chemins de fer, rachetez

votre promesse, maintenant.
Enfin, plusieurs de ces compagnies péricli-

tent parce qu'elles ne sont pas capables de ré^-
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liser la garantie que nous leur avons donnée
au uoui do la l^rDviiK^e. Dira-t on que c'est

bien jour fanlo. qu'elles auraient dCl demander
au gouverncîmeiiL la localisation do ces terres.

Je l'ai déjà dit, elles ont fait cette demande à
plusieurs n^prises

; vous n'avez qu'à parcourir
les documents soumis à colle Chambre pour
vous en convaincre. Et voici dans quels termes
elles nous ont forniulé cette demande le prin-

temps derni(M\ A nne réunion des représen-
tants des compagnies intéressées tenue à Mon-
tréal le. 14 avril 1890, il a élé propoi^é pci.' M.
W. Wainwright appuyé pu* M J. N. Greea-
shields, C. R. et décidé unauiment d'adresser
au lieutenaiit-gouveruour en conseil un mé-
moire établissant les droits des compagnies
quant à ces ':ul)sides. La requête se lit comme
suit : ï î. ^. m;*- l ^

« A Son Honneur le lieutenant-gouverneur
en conseil. • f

« La requête de la Gie du chemin de fer du
« Grand 'rronc, représentant le chemin de fer

« de la Jonction de Beauharnois, et agissant
« ici par l'entremise de William Wainwright

;

« la Cie du chemin de fer du Pacific Canadien,
« représentant la Cie du chemin de fer du Lac
« Témiscamiiigue, la Cie du chemin de fer de
« Vaudreuil & Prescott, et la Cie du chemin de
« fer Monii'éal & Ottawa, agissant ici par
« R. T Heueker ; la Cie du chea.iu de fer de
« Diumond et la Cie du chemin de fer de la

« Montagne d'Orford, représentées [)ar J. N.
a Greeiishields, C. R. ; la Cie du chemin de fer

« de Colonisation d'Ottawa et ia Cie du che-

É
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« min de fer Québec, Montmorency & Gharle-
« voix, représentées par M. H. J. Beemer ; la Cie
« dn chemin de fer d'Ottawa & de la Gatineau
« représentée par W. I). Harris ; la Cie du clie-

« min de fer de Montréal & Occidental, repré-

« semée par J. D. Rolland ; la Cie dn chemin
« de fer de la Baie des Chaleurs, la Cie dn clie-

« min de fer de l'Assomption & Sl-Gabnel,
« représentées par C. N. Armstrong ; la Cie du
«chemin de fer le Grand Nord, représentée
« par S. Lonergan ; la Cie du ch(>miii de fer

« Québec & Lac St-Jean, représenlée par J. G.
» Scoit ; la Cie du chemin de fer de la Vallée
« du Richelieu, représentée par M. L F. Mor-
« rison

; la Cie du chemin de f('r ries comtés-
« Unis, représentée par Chnrles D. ^ aze ;

la

« Cie du chemin de fer du Grand-Nord, repré-

« sentée par Alphonse Leclaire ; la Cie du che-
« min de fer de Colonisation de Montfort,
« repiésentée par E. Sénécal ; la Cie du clie-

« min de iér St-André ^" Lachute, représentée
« par J. Beatty, agissant par M. J. White ; et

« la Cie du chemin de fer de Otiawa & Gati
« nean, représentée par Hanson Bros ; soumet
«respectueusement: *

« Que, d'après l'acte 45 Vict. chap, 23, cer-

« tains subsides ont été accordés à vos requé-
« ran»s, lesquels subsides ont été modifiés et

« convertis par les actes 49-50 Vicl. chap. 75 et

«56 Vict. chap. 3.

«Qu'en vertu des actes précédents de la

«Législature de la province de Québec qui
« ont été acceptés par vos requérants, vos
« requérants ont maiatetiant droit à ce que sur

i"
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î que sur

« les terres de la province de Québec, il leur
« soit alloué les lots particuliei-s à môme la

H vente, desquels doit être pa^ée la balance de
(c subside due aux dites compagnies.

« Qu(î les dits statu t-i pourvoient de plus à ce

«que les dites terres soient choisies le long de
« chaque lijj^ut^ ou dans leur voisinagt» respectif

'( eu blocs alternatifs d(î pas plus de deux mil-
« les carrés ou quatre milles (^n superficie, et

(( vos requérants demandent spécialement que
«cette coiulilion soit observée dans la locali-

« sation de ces terres.

« (Test pourquoi vos requérants prient Votre
« Honneur en Conseil do procéder, d\aprè"^ les

« teruK^s et dispositions des dits a<îtes, à loca-

« liseï' ou indiquer auli'ement à vos requérants
« respectivement, les tej-res particulières dont
" la vpiite doit seivir à payer les subsides dus
a a» IX < ompa^nies en vertu des dits acres.

H Va vos réiiuérants ne cesseront de prier.

. « De la ])ari, des rtquérants.

(Signé) « ,T. D. Rolland i«, président

^fv ;;; (Signé) « W J. Wnite » Secrétaire

Montréal, 15 avril 189G.»

Tî ne peut y avoir de doute maintenant que
les compagnie»; nous ont régulièrement mis en
deuienrt» de rempfir notre part des engage-
uuMits [tris en vertu des statuts que j'ai cités

plus haut.

'it
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loi, M. rOrateiir, vous nie permettrez d'ou-

vrir une parcMilhèso pour dinî un mot au sujet

fi(» certaines localisations qui ont déjà été faite

[! s'aj^^it des compagnies du Lac Saint Jean et

du Montréal & Lac Maskinongé. Une espèce

de localisation de terres ainsi votées comme
subsides a été faite pour ces deux corn pa «mies,

pour la première par le gouvernetnent Ross, et

pour la seconde par le .aouvernenipul Mercier.

Li question se présente ûa savoir si C(dle loca-

lisation était régulière. Je ne suis pas pi et à

?iie pronon('i}r sur (*e sujet [)0ur i<' nioujent.

D uis tons les cas, la compagni»^ du Québec &
Lac Saint-Jean a requis h', gouvcruf^nent de
lui rembourser le prix des terres vendues
de:)uis Ci'tle dat<\ J'étais a!oi"s cDiuiinssaire

d(»s Terres de la Couronne ei. i'.ii pu ni-i rt;!!-

(\v(^. cou)pte dans le temps des diiïicultés que
présentait celte qnesition. En remboursant
nous devions payer 35 cenlins l'acre. Or, nous

< vendions ces terres 20c^ntins l'acre aux colons,

et dans plusieui's cas nous étions même obligés,

après un certain temps, de faire des remises
aux colons. Vous voyez le résultat: nous
ptM'dions immédiatement 15 centins par acre,

plus i'intéi'ôt et les remises à faire aux colons.

Devions-nous augmenter le prix des t erres

jusqu'à concurrence du montant que nous
devions payer ? Alors nous entravions aussi-

tôt la colonisation. D'un autre côté, en nn ven
4jant que '20 centins l'acre ce que nous devions
payer 115 centins, nous notis engagions dans
une voie peu rassurante pour les finances de
la province. La situation est encore la même
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aujourd'hui. Dans le Lac Saint-Jean, la Gas-
pésie et d'autres endroits de la province, le

j»rix des terres pour les fins de colonisation est

de 20 centins l'acre. Dans la région du ciie-

min de Montréal & Lac Maskinongé c'est à peu .

près la même chose ; les terres s'y vendent ?

trente centins l'acre. -. : . : < ;^ i^t. i ;
;••

«

Voilà une petite disgression nécessaire pour -

vous montrer l'inconvénient qu'il y a de loca-

lisa r les terres pour les vendre ensuit^^ beau-
coup moins que nous sommes tenus de les ^
payer aux compagnies qui y ont un droit indé- ^

niable. ,^ ^ .'. --îî'/ ., :-j .
• -^\' > ,. ;, ^ ;:,'?'

Comment la localisation est impraticable
' i •-,>, .

J'ai démontré les droits des compagnies aux
,

terres en question. J'ai démontré également
,

les obligations de la province envers les com-
pagnies. Quelles sont maintenant les objections

à l'appiicatiou de la loi, telle qu'elle existe -

acUiellemenl ? Elles sont sérieuses, M. l'Oi'a-

tenr, et quand je l:?s aurai examinées avec la

Chambre, je crois que celle-ci arriv^M-aJi la

même conclusion que nous, à savoir : que ces

objections sont.insurmontables.
Je veux examiner ces objections à la lumière

du passé ut à l'aide de l'expérience que j'ai

acquise peiidantqiie j'étais commissaire des
Terres. Parlant d'après cette expérience, je

crois qu'il est impossible de mettre la loi ac-

tuelle à exécution sans rencontrer les plus

grandes difficultés. D'abord, (piel serait le

coût des arpentages ? J'attire ici tout spéciale*
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ment Tattention de la Chambre et du public

sur les chiffres que je vais donner. J'ai fait

faire les calculs par les officiers h's plus com-
pétents du département, M. Taché, Tassistant-

comniissaire des Terriis, et M. Gauvin, surin-

tendantdes arpentages. Le moindriiprix serrait

de 12^ cts l'acre, et en y comprenant tous les

travaux qui s'y rattachent, ce prix serait de
17 cts l'acre. -^ '^r':; »*r

A 17 contins de l'acre, 9,41 5J0i acres don-

nent un coiit total de $1,600,582.1)8, et à 12^
centins de l'acre, qui est l'évaln-iliou la plus

bassii des officiers du gouvernement, le coût
de l'arpentage seul des terres auxqu^'lles les

compagnies ont droit serait de $1,176,899.25.

Déduisons de cela, si vous voulez, le prix d'ar-

pentages des 850,000 acres de la Cornpagiii<> du
chemin de fer du Lac SamL Jean ( l d(^s 65,000
acres de la Compagnie du chemin de fer de
Montréal & Lac Maskinongé, soit un total de
915,000 acres qui, à 17 centins l'acre, donnent
un total de $155,550, et, à 12^ centins, $1 1 i,;n5.

11 reste encore, M. l'Orateur, un million eu
chiffres ronds, représentant la soînme que la

province serait obligée de débourser pour
localiser les terres auxquelles les compagnies
ont droit. Mais on dit : il n'y /i j>as b-soin
d'arpenter, puisque les terres sont fixées par
blocs alternatifs de deux milles carrés. C'.et

argument n'est pas sérieux. Devons-nous inter-

préter la loi de façon à la rendre illusoire ?

La loi dit clairement que les seconds 35 cen-
tins seront payables aux compagnies au fur et

^ niesure que les terres seront localisées çt

m
m in

ill'i U'

Pi
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vendues. Or, pour le? localiser et les vendre,
ii faut nécessairement déterminer Pendroit
où elles se trouvent, c'est-à-dire les arpen-
ter. Puis l'on ajoute : pourquoi ne pas ven-
dre les terips déjà arpentées ? Gela ne serait

])as plus avantageux pour la province. Nous
ne pourrions pas vendre ces terres à un prix
assez élevé et il faudrait aussi les faire arpenter
de nouveau pour une bonne partie. C'est un
fait reconnu que nous sommes obligés de faire

leprendre des arpentages déjà faits dans plu-

sieurs parties de la province. Tous les jours
nous recevons des demandes à cet effet, et dans
plusieurs cas, nous sommes obligés de recon-
naître que ces demandes sont raisonnables. De
sorte qu'il n'y a aucun avantage à cherclier

de ce côté-là et nous nous trouvons en face de
l'obligation de localiser les terres votées com-
me subsides aux compagnies, de les vendre et

de payer à ces compagnies les 35 centins par
acre qui leur reviennent, ou bien de régler
avec elles moyennant un prix raisonnable.

Je voi'.s ai dit combien la localisation coûte-

rait en frais d'arpentages seulement. Les*
(calculs ofTiciels portent à un million et demi
le coût des arpentages. Je veux être large

dans cette discussion et je suis prêt à faire à
cette fin la part de l'exagération. Je suis môme
prêt à- admettre, pour l'argument, que le coût
(le l'arpentage ne serait en tout que d'un demi-
million. Prenant cette somme comme admise,
je dis M l'Orateur, que nous avons encore un
argumentpéremptoirepour ne pas adopter celte

politique. Car ii ne faut pas considérer seule-
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ment le prix de Tarpentage de ces terres, il y a

aussi des frais de perception qu'il faudra encore
déduire du prix de vente, et enfin la diminution
dans les revenus des bois et forêts, qui décou-
lera de cette vente de terres. Les subsides en
question comportent une superficie totale de
9,415,194 acres, égale à 14,711 milles carré' A
35 centins de l'acre, la vente de ces terres repré-

senterait $3,295,317.90. Déduisons de cette

sonmie le coût de la localisation à 17 centins

l'acre : $1,600,582.98 et les frais de perception :

$329,531, ou un total de $1,930,1 13.98, il ne
nous rtîsterait que $1,365,203.92 pour rencon-
trer cette so!nme de $3,295,317.90 que nous
serions tenus de payer aux compagnies immé-
diatement après la vente de ces terres. C'est-

à-dire, M. rOrateur, que la province, par cette

transaction, serait en déficit de $1,930,113 98.

Et môme en admettant les chifires plus réduits

pour le coût de ces arpentages, disons même
comme je le disais, il y a un instant, à titre

d'argument $500,000, il y aurait encore un
déficit considérable. *" "' •

'*

Ensuite, il est très important de ne pas
oublier que par la vente de ces terres, l'on

aura à se départir, un jour ou l'autre, du revenu
de l'affermage des coupes de bois auquel elles

sont maintenant assujetties.

« Les ventes dontil s'agit, dit l'assistant com-
missaire, étant comme toutes celles faites aux
conditions d'établissement et de colonisation,

les terrains qu'elles renfermeront seront re

traits, petit à petit, des permis de coupes de
hois, et lorsque J.a superficie totale en sera
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concédée, le revenu provenant des Rois et

Foiois, en U) plaçant aux chiffres atteints ces
dernières années, sera diminué par cela mémo
d'environ un tiers: les 14,711 milles carrés
représentant l'étnndue du subsid»», égalant
d'assez près le tiers rie la superficie totale

aujourd'hui sous licence. » . . ^^ ..

Un obstacle à la coloiiisatiou 4' h 7

Sont-ce là toutes les raisons qui s'opposent à
cette politique de localiser les terres dues aux
compagnies ? Non, M. rOraleui', il en est une
autre à mes yeux pins grave et plus puissante
que nous ne pourrions mettn^ de côté sans
manquer à nolie progiamme t à la iogi(}ui3.

Je veux larler de la coumisatioîL
Depuis que non- sommes an pouvoir, lu but

|>rlnripal de ims etîoris a été d(; faire dis[)arai-

Ire tons les obstaeh^sà la colonisation, d'encou-
rager cette œuvre éminemment nationale par
tous les moyens à notre disposition. Pour cela,

nous n'avons rien épargné. Nous avons répan-
du l'instruction agricole à profusion : nous
avons l'ondé des écoles spéciales ; nous avons
('ucouragé toutes les conventions ayant pour
but d'honorer les travaux des champs. Ces
efforts, je suis Inujreux de le reconnaître, ont
été appréciés. La colonisation a fait des pro-

grès et elle donne les plus belles esj)éran(!es

pour l'avenir. Il y a quelques jours à peine,

mon honorable collègue, le commissaires des

Terres d(» la Couronne, a soumis à cette Cham-
bre au nom du gouvernement, la loi du vhome-
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stead») qui amende celle ado, tée sur ma propo-

sition en 1882, etqul rend le colon pins maître
chez Ini, et roi dans son domaine. Or, M.rOra-
lenr, qnel serait Teftet de la localisation et de
ia vente des teri'esen qnestion snr la colonisa-

tion? Je pose la qnestion, vons répondrez qnand
je vons anrai sonmis mes remarques sur ce

point. Pour que cette vente rappoi'te à la pro-

vince les trente-cinq cenliiis qu<.' la loi l'obli*;e

de payer anx compagnies, il nons f'ant vendre
ces terres an moins soixante eenlins l'acre.-'

De plus, ponr certaines parties d(î ces snh-

sides, ceux par exemple (|ni oni, élé votés par
le statnt de 1882, la loi fixe le prix de vmite de
de ces terres à nne piastre l'acre. Ptnivons
nons vendre ces terres nno piastre o'.i senle-

ment soixante ce n tin s l'acre qnaiid nous l<'5

vendons 30 et même 20 ceniiiis ailleurs ? Le.

résultat serait d'arrêter immé liatetnent le

mouvement de la colonisation qui se lait

actuellement dans notre province. Le gouver-
iiement peut-il faire cela ? Nous venons d'oc-

troyer de nouveaux avantages aux colons. Peut-
il lui retirer de la main gauchece qu'il lui don-
ne de la mai droite ? Tout le monde en ce mo-
ment parle de colonisation dans notre pro-

vince. Les uns s'occupent du repatriernciiit

des Canadiens émigrés aux Etats-Unis
; les

antres travaillent à diriger vers la foret l'excé-

dant des populations des villes. Et pour faci

liler ces mouvements patriotiques on fait ap-

pel au gouvernement ; on lui demande des
réductions dans le prix des terres ; on lui

demande môme des concessions gratuites
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Nous n'hésitons pas à les accorder lorsqu'elles
nous paraissent justes et avantageuses pour
Tavenir de la province. Dans ces conditions,
le moment serait-il bien choisi pour augmen-
ter le prix des terres dans !a province ? Poser
la question, c'est la résoudre.

La politique du gouveniement Justifiée par M. ;

iShéhfn.

Maintenant, M. L'Orateur, ai-je besoin de
demander le concours de i]os adversaires sur
une question aussi iraporlante ? Je ne le crois
pas. Je pense qu'ils sont comme nous con-
vaincus que le gouvernement a adopté une poli-

tiqus honnAte, juste et avantageuse pour la
province. Mais s'ils hésitaient à nous appuyer,
je leur demanderais de relire avec moi ce
qu'un de leurs chefs, l'honorable Vf. Shehyn
disait en 1887, dans son discours sur le bud-
get, pages 35,36 et 37. C'est la confirmation la

plus éloquente de la politique du gouverne-
ment. Je demande à la Chambre de suivre
attentivement les paroles de M. Shehyn, et je
prie le public impartial de les méditer sérieu-
sement :

« Les deux montants, disait-il alors, qui vien-
(( nent ensuite dans le tableau et foraient $1,-

« 548,428 50, représentent des obligations résul-
« tant des lois que nous avons passées à la

« dernière session pour convertir en argent les

« subsides de terrains accordés aux compa-
« gnies de chemins de fer en 1882. Le montant
« total des subsides dont la conversion est auto-
« risée par la loi de \m ei^i 46 |3,5Q9,550.00,
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« en prisant les terres à 70 centins Tacre, tel

(( que fixé par la loi. >:«•

« Comme on peut le voir en consultant l'Etat

(( numéro 4, je ne fais entrer clans le passif

« énuméré dans cet état que la moitié dessom-
« mes que représente en argent cette conver-
(( sion de subsides, déduction faite des $*245,-

n 846,50 déjà payées à compte, et je laisse dans
« la catégorie des obligations douteuses la soni-

« me de $1,794,275.00 représentée par les 35
« centins l'acre que nous aurons à payer aux
« compagnies, lors de la vente des teires spé-

« ciahmient aliectées à ces subsides. J(^ ne
M parle pas non phis des subsides en argent
« que cette loi accorde à certaines compagnies.

« De prime d'abord, on est porté à croire; qne
« la vente de ces terres fournira un apoinl consi-

« dérable pour amortir la dette résultant de la

« législation qui nous occupe ; mais en ex.imi-

« nant un p<3U ce que rapportera la vente de
« ces terrains et ce qu'elle nous fera perdre sur
(( le revenu des bois et forêts, on airive bicui

« vite à la conclusion qu'il n'en est rien.

« D'a[)rès les renseignements fournis par M.
« Moreau, secrétaire des affaires dech(nnins de
« fer, les subsides en question forment un total

« du de 5,126,500 acres de terre, ou une étendue
« de 8,610 milles en superficie. Que rappor-
« tera la vente de ces terres ? Le statut en fixe

« le prix à 70 centins l'acre, pour établir la

«quotité des sommes payables nux diffé-

n rentes compagnies
; mais il est évident que

« nous ne pouvons pas vendie à ce prix. Du
a 30 juin 1867 au 30 juin 1886, il a été vendu
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« 2,633,892 acres do terres de la Couronne et le

« prix de ces ventes forme un total de Sl,-

« 046,490.90, ce qui fait une moyenne de 39.7
« cenlins Tacre. A ce prix, les 5,126,500 acres
« compris (\r\n^ les subsides conversibles en
« argent représentent $2,035,220.50. Mais pour
« livrer ces terres aux acquéi-eurs, il laut les

«arpenter, ce qui coûte environ 17 centms
« l'nere, en prenant la moyenne du coût de ces

« travaux, tels qu'exécuté- par le dépaiMement
«des Terres de 1867 à 1886. Pour 5,1-:6,500

« acres, à 17 centins l'acre les frais d'arpenia^^^e

« forment une somme de $371,505.00 11 faut

« naturellement retrancher cett«î somme du
« produit bint de la vimte des terres, (jui se

« trouve; ainsi réduit au chiffre net de $1,163,-
« 715.50. -'^'''l '' •."^"

•
-"1^1'*:

'
': ''<,'• ' -V ^.

« Il est une autre considération qu'il ne faut

« pas perdre de vue En vendant ces terres pour
« les livrer à la colonisation, vous les enlevez
« à l'exploitation de l'industrie forestière et

« vous diminuez d'autant les recettes provenant
« des bois et forêts En calculant d'apiès les

« données fouriiies par le rapport du Commis-
« saiie des Terres pour 1886, c'est $91,984.90 de
« revenu annuel que vous enlevez au trésor.

«Capitalisé à 5%, ce reveiui repiésente un
« principal de $1,839,988.00. C'est-à-dire que la

« vente de ces terres, qui rapportera net, dé-

« duclion faite des frais d'arpentage, seulement
« $1,163,715.50, nous fera perdre un revenu
« annuel représentant un capital de $1,839,088.
« 00, de sorte qu'au lieu de nous fournir les

> moyens d'acquitter les obligations résultant
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ft rie la législation rie la rlernière session, cos

« ventes nous occasionneront une perte i^n ca-

•» pita! (ie $675,372.50, ou la difF«';renee (Mitre ee

« ({ue nous perdrons sur le revenu du bois (U

«ce que nous rolirei-ons net de la vente des
« terres. ..,,^,v

« Ceci suppose la vente des terres fnile ini-

« médiatenient. Mais il faudra trent(i nus pour
« vendre ces terres, si les ventes sViïectuent
« dans la même proportion que depuis la Cou-
it l'édération. En dix-neui' ans, du 1er juillet

« I8()7«u 80 juin 1886, nous n'avons pu vendre
« que 2,633,893 acres de terres de la Gouroun»» :

« pour vendie dans la môme propoilion au-
« nuelle les 5,126,500 acres compi'is dans les

« subsides de chemins de fer, il faudra trente-

« sept ans, ce qui fera une moyenne d^environ
« 239,554 acres par année. A 70 centins l'acre,

(( moins les 17 centins pour les arpentages, ees

« ventes rapporteront $84,033.62. L'intérêt

« sur $1,794,375 que représentent les premiers
35 centins, forme pour chaque aiuiée, à 5%,

« une somme de $89,713.75, de sorte que en sup-
« posant, contre toute probabilité, que nous
<( trouvions à vendre ces terres 70 centins l'acre

« comptant, le produit net de ces ventes ne rap-

« porterait pas en'^ " le montant requis cha-
« que année po^ .tvrir l'intérêt sur la moi-
« tié des som accordées et ne laissserait

« rien pour ra^^.jeter la capital.

«Enfin, il est bien connu qu'il est impossi-
« ble de retirer une partie considérable du
« prix de la vente des terres de la Couronne :

«je crois qu'il n'est' pas exagéré de dire que
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« pour roiTjpter sfircinont, il faut défalquer ail

« moins 30% dn prix nOiiiinal,ce qni fait qu'en
« pialiqno, nons ne jionvons C( itainenient pas
« conipler sur plus (le $()7,23(ï.90 provenant de
« la vente des terres, pour acqnitler les S89,-
« 713.75 d'intérêts à -servir sur les Sî,794,275 00
« de subsides payées anx compagnies pour les

« j)remiers 35 cenlins, ce qui laisse ponr cha-
« (]ne année un découvert de $22,486 35. Du
« reste,ces sommes seraient payées de suite aux
« compa^mies ci comi)te des derniers 35 centins,

« imisqu'en vertu de la loi, elles ont droit (Je

« toncher cet argent du uioment que les leires

« sont vendues.» .,.'j.,{#'^^.

M. l'Orateui', je ne commente pas ces

pai'oles, je les livre à la uiéditatiou de la

(Ihambre et dn putjlic. Il y a dans ces lignes

que je viens de citer la confirmation la plus
éclatante de la politique que nous demandons
à la chamhi'e d'approuver. En deux mots, M.
Sheliyn déclarait alois que la politique de la

Jocalisation des teries signifiait une perte nette

de près de la moitié dans le prix de revient et

une perte de revenu dans les recettes du dé
parlement des Terres pour l'avenir.

AvnntngeH du règlement

Immédiatement après les obstacles qui s'op-

posent à la localisation, il y a lieu de con-
sulter les avantages qui doivent décodier du
règlement que nous nous proposons de faire,

La bfUsé de l'arrangeiiiénl est cellô-ci : î'e gou-
vernement paiera le moins cher possible, mais
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dans tous les cas, il ne paiera pas plus de 17J
centins par acre, soit la moitié de ce que nous
serions obligés de payer après avoir arpenté
et vendu les terres. Calculons ce que cet ar-

rangement représente au total.

A 35 centins l'acre, prix que la loi accoi'de

aux compagnies, nous devons à celles-ci, pour
9,415,194 acres de terre, la somme de $3,205,-

127.90. Cependant, M. l'Oralenr, celle somme
ne représente pas fidèlement ce (fue nous som-
mes appelés à payer actnellement. Ces 3,295,-

127.90 ne sont pas toules p^agnées
; snr ce total,

il y a, calculant le prix d.s terres à 35 centins,

$841,027,95 qni ne le sont pas encore et qui ne
le seront pai d'ici à longtemps probablement.
Ces $841,027,95 sont donc à déduire du mon-
tant total, et, en les déduisant, il ne reste plus

que $2,454,290X5 qui sont payables immédiate-
ment. Voilà ce que nous devons, en payant 35

centins de l'acre, aux compagnies. Mais si

vons acceptez l'arrangement que nous discu-

tons, cette somme se trouve réduite de moitié
et nous n'avons plus à payer que $1,227,145,-

32J, laissant de côté les $420,5 13,b2 ou moitié

des $841,027,25^qui ne sont pas encore gagnées.
Repartie au point de vue de la responsabilité

des partis, cette somme de $1,227,1 45,32

J

figure coranrie suit ;

Pour le gouvernement Mercier
soit 4,654,299 acres $814,502,32J

Pour les gouvernements anté-

riôurs soit 2,357,960 acres $412,643

Total $1,227,1 45,32J
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Si à cola, Ton ajoute la partie

non gagnée, on calculant ton-

jours à 17J cts, la part du gou-
v(M'nt nuMil. Mercier serait soit

1)02,935 acres $105,513.65^

El celle des gouvernements anté-

rieur?, iroit 1,800,000 acres S3I5,00:)

Pai' cet arrangement, noiis rayons du pas-

iAÏ de la province une obligation de plusde'trois

millions de piastres qui y figure depnis p!u-

sienis aimées. Vous me direz peut, être qiuî

celle dotte n'est qu'éveulnelle on condition-

iKdît^; oni, mais elii^ n'en constitue pas moins
]in'» flotte et une espèce d'hyp<)^^^^que sur le

domaine national.

Puis nous n'avons pas rinconvénienlqui ré-

sulte de raï])enlago, de la perception du j»rix

de vente ain^i que de la |erto du r(n'enu dans
!'( x[)loitalion des bois el lorèts. Voilà un ar-

gument qui mérite i'alleulion de celle Cham-
iir".

.]-' jinrlais, il y a 'quelques instants des in-

cnnvénienls qui lésnlteraient de lalocalisa'ion

des n lies au point de vue de la colonisation.

Il ne ra.ut i)as oubli<ir non plus ceux que p'.o-

duiiait une diininnlion considérable dan-, le

revenu /loh Itois el lorôts. Située comme elle

l'est ot occupant ia position qu'elle occupe
d.ins la Coulédération, la province de Québi.'C

compte en grande partie sur ce revenu pour
veiiCoaUi'i' bos obligations. Ce revenu compro-

.
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mis, on peut dire qu'il ne lui resterait plus
que la taxe directe pour faire honneur à une
grande partie de ses engagements. Si vous;

étufli'Z Ip revenu du département dos Terres
depuis plusieurs années vous verrez (juo la

très grande partie provient des bois et forêts.

L'an dernier, sur un million quarante cinq
mille trois cent dix piastres ($1,045,310) qu'il a
contribuées au trésor provincial, plus de 900
mille piastres viennent des bois et forets.

Il y a encore une autre considération qui
milite en faveur de ce règlement. Par le fait

même nous venons au secours des compagnies.
Elles ont compté sur cette garantie, nous ne
faisons qu'accomplir un acte de justice h leur
égard Cette législation, du reste, leur sera

avantageuse à plusieurs points de vue. L.Mir

crédit se raff<îrmira, les trava x poniTont Atre

continués et tous ces chemins, aujounTliui
inachevés, pourront se terminer, ce qni don-
nera du travail et ajoutera à la prospérité dans
une grande partie d[e la province. : r," ;

L'intention du gouvernement 31ercier > ti'-

Sur une question comme celle-là, M. TOra-
teurs, il est toujours bon de connaître l'opi-

nion de nos adversaires. A ce propos lorsque

nous étions dans Topposition, je me demandais
quel était le but des libéraux en laisant wn
Hansard comme celui que l'on appelle îe Haa-
sard Malenfant; c'était un compte-rendu en
grande partie ex-parte ou d'un seul côté des

délibéralionsde cette Chambre. Il semble qu'il
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[ans

>i *

nV avait de place que pour le gouvernement
et ses partisans. Nous, pauvres députés sié-

geai) t dans les froides régions de l'opposition,

nous avions beau faiie notre possible, délen-
dir courageusement les intérêts de la pro-

vince c'est à peioe si l'on nous accordait quel-

ques lignes i)Onr dini que nous avions parlé.

Aujourd'hui, M. l'Oraleur, curieux retour des

choses, ce lîaasai'd sevl à justifier notre poli-

tique et à confondre l'altitude de nos adver-
saircs. J'ouvre ce Hansard à la pag-. 5*20, et je

vois (jue l'honorable M. Meicier, parlant sur
la question de l'eniprunl de 10 millions, con-
firmait en les reproduisant les paroles suivan-
tesv dans un discours antérieur : le 27 dé-

cembre 1890.
''- Nos adversaires, (juand ils étaient au {)0U.

voir, ont décrété que Us con.'pagnies de che-
mins de fer auraient droit à 3» cents pour cha-
qm^ arpent de ternj à éliras accordé, et cela

quand ces terres seraient vendues et payées.
C'^st au moins trois millions de piastres d'obli-

gations qui nous restent à ai quitter de ce
chef.»

L'intention qu'avait M. Mercier de considé-
rer ces suilsides comme une obligation de la

province est-elle assez évidente? Lech«^fdu
parti libéral a du rese laissé voir, je crois, par
SOS actes etson altitude généi'ahî touchant cette

question de même (]nii par ces paroles, sa poli-

tique sur ce sujet^et ra politique était de con-
vertir ces subsides en argent.

^ Comme preuve dçs intentions de M. Mercier
je puis m'appuyer sur une déclaration d'ua
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homme qui a eu avec lui des rapports fréquents
et qui peut parler en connaissance de cause.

Voici une lettre qui parle par elle-même, je

traduis, elle est écrite en anglais: . ,

* .-'

<-..';/.

Montréal, 1B96.

(Au sujet des deuxièmes 35 çenlins des subsides

en terres )
'

" /;
"

;

' >' , -

« Hon. E J. P'iynn,

« Premier,
^-' '

'

,

' '

.
w Cher Monsieur, 1,.

« Au sujet du subsid«^ ci-dcssns, je dois vous
dire(|u<» l'un (ios plus foiis ar«,MnntMits en fav<Mir

des lésoiulions du gouvern* ment concei-nant

ces subsides, sont les déclarations do fi^i rin.in.

M. MercJPi', alors premier ministre d(^ 1m pro-

vince, qui étaient comuKi suit : « J(^ considèrt^

c que la réclamation des compagnies de chemins
« (le l'er de la provinC'3 i.our le deuxiè.iM!

« îrente-cinq centinsde subsides en terres com-
« porte virluellement une première hypolbèqu^î
« sur le domaine de la Couronne et consé-
« quemment qu'on ne [leut la laisser subsisîer.

« Ce sera ma politique à une date rai>[)r()ché(i

M de disposer de cette réclamation par un règle-

« ment en argent.»
« I consider fbat Ihe '2nd 35 cents pei- neie

land grant claim of the Railway of tliis Pro-
vince is virtualiy first morgage on the Crown
Domain and consequently caïuiot be allowed



and remain. Il will bo my policy àt an early
date to dispose of this claim by a cash settle-

ment. » • .-^< i^.^^i^^

« La déclaration ci-dessns m'a été faite plus

d'une fois par feu l'ancien premier ministre,

et je suis sûr qu'il a fait la môme déclaration

à d'antres hommes intéressés dans les chemins
(le fer, parce que c'était alors le sujet de la

conversation parmi les intéressés. Ces décla-

rations de feu l'ancien premier ministre don-
nèrent immédiatement une valeur addition-

nelle à cette réclamation et elle devint bientôt
une garantie de valeur sur le transfert de
laquelle nous pûnK s obtenirdes avances consi-
dérables des banques et des cap^r listes pour
nous peruiottrede continuer nos entreprises.

« En espérant que voul. trouverez dans les

déclaratioiis ci-dessus une preuve addition-

nelle de la justice de la réclamation des com-
pagnies de chemins de fer,

« Je demeure,

« Votre obéissant serviteur,

fi '-
,;,,,-] ;> (Signé) « H. J. BeemeIï »

r ,s.; Président
Q. M. & G. R'y Goy.
P. P. J. R'y Goy.
O.&G. R'yCoy..»

M. CooKE.-Le premier ministre sait il que M.
Beeniei' a essayé de faire signer celte lettre

par d'autres officiers de compagnies de chemins
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de fer à Montréal et qnn ceux-ci ont refusé ?

L'hon. M. Ffynn.—.Je ne connais pas ce ({ni

se passe à Montréal, mais ce que je sais c'est

que Ton m'assure que cette lettre peut être au
besoin corroborée par plusionrs autres person-

nes dignes de foi. .
• • «v^ \. ' r- >-

ï M. l'Orateur, je n'ai pas cité l'opinion de M.

Shehyn, l'opinion de M. Mercier, et cette lettre

de M. Beemer, parce que je crois qn'il est

nécessaire d'appnyer notre politique snr celle

de nos adversaires. Je prétends humblement
que notre poliliqne S(^ juslitie par elle-même,
qn'elle repose snr un prin(îipe juste et qn'elleest

également avantagense et aux compagnies
intéressées, et au public et à la province.

Mais je trouve dans ces discoursctces opinions
de nos adversaires une suiabondance de témoi-
gnages en notre faveur, et j'aime aies rappeler
à la mémoire de nos amis de la gauche, au cas

où ils seraient tentés de les oublier et de con-
damner aujourd'hui ce qu'ils approuvaient
hier. (Appls.) ,. .^.p^.rj^.^^^ , \

• ^ ^ -~ -

L'obli'gfatioii que nous contractons.

Ceux qui' sMnléressenl aux finances de la

province se demanderont sans don te quelle
est la rèsjponsa^bililé que nous contractons par
ce projet de' règlement ? Nous avons pensé à
cela, M. TOratéur, et nous savons parfaitement
à quoi nous en tenir.

. Supposons que nous soyons appelés à payer
17j^cfenlins de l'acre. (Cela n'est pas encore
décidé^ niais dans tous les cas le gouvernement

liî
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ne S8 proj)Oso pas do donner pins que ce chiffre)

Sept millions douze milledenx cent cinqnnnte-
iieiif a(!res sont actuellenient j^agnés et dus.

A 17^ centin:^ de l'acre, cela donne un total dé
6 1,2*27, 145. 32^. Je suppose que nous payons
4% d'intérêt sur celte somme, le service annuel
sera de $49,085.81. Mais nous croyoïis que
nous pouvons avoir le rnonlant nécessaire à 3%,
ce qui réduirait l'intérêt annuel à S3(j,8 14,155.

Voilà pour ce qui est actuellement du par la

province. Sup[)Osons encoi*e qu'à cette somme
nous soyons obligés d'ajouter dans un avjMiir

pinson moins éloi.L,Mié le règlement des subsi-

des non encore gagnés par les compagnies,
c'est-à dire 2/i02^d:Vo acies. A I7J (Mnilins, cela

ferait en argent la somme de $i20,5l3.62J A
4%, l'intérêt serait de SlG,8205i, et à 3%
$12,615 40. Le total des subsides gagnés et non
gagnés, convertis à 17J centins, nécessiterait

donc un intérêt annmd, à 3%, de $49,429.75.

Ma;ssi, comme on le prétend, le gouvernement
fédéral piend le chemin de fer de la Baie des
Chaleurs comme tronçon de l' Intercolonial,

alors, môme -ivac le règlement des subsides
non encore gagnés, le chiffre du capital et de
l'intérêt ne serait pas beaucoup augmenté, car
cette compagnie ligure pour près des trois

quarts dans les subsides qui restent à gagner,
savoir pour 1,800,000 acres sur un total de
2,402,935. De sorte que l'intérêt, à trois pour
cent, que la Province aura à payer pour la

partie gagnée, ne sera que $36,814.35, et, tout

considéré il y a lieu de croire que le total de
l'intérêt ue dépassera pas 40,000, en ajoutant

Ai
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ce que la Province pourra avoir à payer pour
les subsides non gagnés. Y a-t il là de quoi
s'alarmer pour l'équilibre de notre bud^'Pt ?

Non, M r()rateur ; au point de vue des linau-

ces de la province, ce projet est beaucoup plus

favorable que celui de la localisation des

terres.

Repartition par tête de la population '

Que représente celte somme repartie sur
chaque loto de la population ? Le recensement
de 1891 porte à 1,488,535 âtnes la populrUiou
de la province de Québec, soit aujourd'hui
1,50u,000 au moins. Divisant cette somme de
$ 1,227,1 45. 3i^J qui riprésenle les subsides en
terres actuellement gagnés et convertis à 17J
centins de Tacre, nous arrivons à 82 centins,

ou, plus exactem(}nt, ^lf cenlins pour chaque
habitant de cette province. Le même calcul

pour le service de l'intérêt annuel, c'est à dire

$30,814.35 nous donne le chiffre minime, pour
ne pas dire insignifiant, de 2J centins pour
chaque lete de la population. Ajoutons à cela,

si vous voulez, afin d'être plus exact et de cou-
vrir toutes les éventualités de l'avenir, la

somme de $420,51352 qui représente les sub-
ventions en terrres, votées mais non encore
gagnées, et qui pourraient devenir dues plus
tard. Ce chiffre représente 28 centins jvar tôle

de la population. A 3%, l'inléreL sur cette

somme serait de $12,615.40 ou un peu moins
d'un centin, c'est-à-dire 5/6 de un centin par
tête de notre population. Donc pour le service
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de Tintéret chaque tetf de la population aurait

à p.iyi r la soinme éuoirne de 3J centins en
tout 'K u. V-^tJ;

I ,.',.- •.' ., T

itopartitioii .sur ia propriété imposable
< ; \ ; '

'>*

Voulez«vous savoir encore ce que cette obli-

^atiou représente au poiut do vue de la pro-

l)riéîé imposable (1(î la province ?

\ïA propriété imposable dans la province est

évaluée à S i06. 271,094.00. Repartie sur cette

propriété le paiement dt»s subsides aciuelle-

lu mt gagnés savoir $1.227,14') 32^^ représente

3/10 de un pour cent, c'est àdire près de 30|
centins par 100 piastres. L'intérêt à $36,814.35
par année ne représente que 7/8 de un pour
crut sur cette valeur totale, c'est-à-dire ^ de
centin par 100 piastres. Ajoutons;toujours pour
rencontrer tontes les éventualités, les $420,
513.52 de subsides non encore gagnéi, ce chiffre

wr^ représente qu'un peu plus de l/IO de 1 pour
100, soit environ lOJ centins par 100 piastres

de notre propriété imposable, et l'intérêt de 3%
sur cette somme, soit $12,615.40, représente un
peu moins de 1 3/100 del pour 100, c'està-dire

un p(m moins de
J-
de centin par 100 piastres

Ce qui nous donnei'ait pour l'intérêt les chiffres

minimes, ou plutôt intinitissimaux. de 7/800
de 1 pour 100, et l/.U}0 de l pour lOÔ.

Telle es?, envisagée à tons les points de vue,

au point de vue des linances dt» la province, de
la popul/ition et d-.- la valeur immobilière,
robiigation que nous contractons. Il peut vous
paraître puéril, M l'Orateur, d'entrer dani» tous
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ces détails et d'avoir recours à autant de chif-

fres, j'ai voulu suivie l'exemple que nous a
donné M. Shehyn lorsqu'il sVst agi de faire

voler par celte Chambre l'emprunt de 10 mil-

lions en 181)0. Je me rapppelle alors ;Y quel
jeu de chiffres se livrait le trésorier libéral pour
combattre robjection du parti conservateur
qni signalait le fardeau iju'il était sur le point

d'imposeï' aux contribuables de cette province.

Dix millions d'un coup, e'élait un chiffre con-

sidérable, cela ne s'était jamais vu encore dans
cetteenceinte narlementaire ; aussi M. Sliehvu
prenait-ille moyen do dissiper toutes les crain-

tes etde prévenir toules les anxiétés popnlaii-es.

C'est en vain que nos amis disaient : noire

délie est déjà considérable, vous l'avez angmen-
tée de trois millions et ilemi par un emprunt
régulier ou proprement dit, sans parler de ses

autres engagements, depuis que vous êtes au
pouvoir, il est imprudent li'y ajouter encore
dix millions quand votre déficit va croissant

chaque année, (]ue vos recettes diminuent (t

que vos dépejises augmentent dans une pro-

portion alarmante. L'bon. M. Shehyn se levait

alors muni de calculs pour essayer de nous
rassurer. Qu'est ce que nous (h-vous après (ont,

disait-il avec Tassui-ance d'un linancier dont
les affaires sont dans un état des' plus prospères.

Et alors, il entrait dans ce raisonnement dont
je veux vous donner un exemple, non pas tant

pour justifier notre politique que pour vous
démontrer l'impossibiliié dans laquelle il se

trouve avec ses amis, de s'opposer aujourd'hui
à celte mesure. Je trouve ces paroles dana le

lf(l!:|



-61-

llansard Malenfant, vohimede 1890. pages G50
et 507, Hamard qui a été fait dans un but de

p:lorific;ition pour nos* adversaires et qui est

anjouin'hui à la fois leur condamnation et

notn' justificalion. - '/ ^ ^

« En rompaianl. la valiMir de la propriété

" fonrièi*(% lors de la ('onrédération, aviM; ce

» qu'riie ubL au juuid'Jiui, dir^ail iVi. Shebyn, il

« «si facile de constater si nos advf^rsair(»s sont
<« dans le vrai lorsqu'ils déclarent sérieuse-

)* ment (jue notre dette est hors de pioporiion
<' avec no-; re?snuices. Va\ prenant les années
«( de 1807 et 1881 poui* point de comparaison
<« nous constaionslé résultat que voici. La [)io-

" liriété l'urale en 1881 accuse sur 18G7, une
" au.t-HUMilalinn de $75,510,50'!, et, la propriété
" urbain»^ une augmcr.tation de $27,094,300.00,

«soit m\ total de $103.504.894.00 en plus va-

« lue en faveur de 1881. Si de I8G7 à 1881 les

« piojriéiés l'urales et m haines ont augmenté
«en valeur d'une somme de $103,504,894, à
«quel montant peut-on porter ce chiflVe en
« 1890? En prenant pour hase l'augmentation
« de 1807 à 1881, en se servant de la mémepro-
« portion, ce qui n'est pas exagéré, l'on atteint.

« en 1890, le chitfre de $344,693,696.00. [

« En dt'^duisant la valtMir de la propriété
« rurale et urhainecn 1867, soit 174,978,174,00,
« l'a u|: mental ion de 1867 à 1890 se trouve
« con?équemineut de $169,716,522,00.

«Telle est donc aujourd'hui, approximali-
« vement, la valeur totale de la propriété fon-

« cière dans la province de Québec. La tota-

« lité de notre dette nette étant, ce jour, de
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« «22,000,000 en chiffres ronds, l'intérêt à 5%,
« snr ce nioiUnnt est do SIJOO,000, ce qui,.

€ sur S344,6î)tS,09(), valeur de la propriété, le-

« présiMile un percenLage d<î ^ de un jiour cent.

« Les $10,000,000 d't*mprunL qui sont compris
« dans ces 822,000,000 de detle nette, à 4%,
<( exigeront un service d'intérêts additionnels

« de $100,000, (]ni s(; trouve iiu^lns dans les

«$1,100,000 d'intérêt. Or ces $100,000, coin-

« parées à la valeur de la propriété foncièn^
«représentent un percentaj^e de 11% d'u!>

« par cent seulement. Ainsi, $ ^2,000j)00 di;

« dette nette équivalent à nj81% sur 1»^ total

«de la propriété fonrière actuelle, SI, 100, '^00

« d'intérêt, ^ de un par cent, et $i00,000, 11%
« d'un par cent. Or, qutd est ctdui qui osera
« piétendre que 11% d(^ un par cent est une
« char <:e trop lourd».' pour la |)rovince, qui,

« après tout, est la seule obligation ad.iiiiouelle

« que nous imposons par l'emprunt de dix mil-

«lions? Une telle prétention serait ridicmie

« aux yeux des gens «lui s'y connaiss ut en ces

« matières.

« En examinant ces états, il est facile de voir

«jusqu'à quel point soiit peu fondées les accu-
« sations dtî no;; adversaii-es II ne faut pas ou-
« blier que lorsque noire dette sera rcnboursa-
« ble sa proportion avec la valeur de la pro|>ri-

« été foncière aura notablement climu-é,attendun^v
« que la valeur de /oite dernière au!*a[)robab'e-

« ment quadruplé et mêmiî quintuplé. Nos
« titres, à leur échéanc»^, [)Ourront, en toute

« probabilité, être remplacés par de nouveaux
« titres à un taux d'intérêt bien inférieur à
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« Cfîlhi d'aujourd'hui La province aura alors,

« si vlm le juge à propos, la faculté d'éteudre
«les délais du lonihoursemeiit de mauière
« à cequo le fardeau on soil ausr^i léger quo
« [)Ossil)le. '..::, ^ ; • ,,•,,- :•

•

« Nos adversaires out donc tort de crier à
« la ruine, à la banqueroute eu présence d'un
« lal)l('au qui indique quo la dette n(?tte, en
« regard de la piopriélé foncière, n'est que de
« ijîl 81°/^, d?ns le cas seulement d'un rembour-
« se nieut i ni médiat du capital par une repar-
« lition ; mais telle n'est pas la situation dans
'( le moment, car tout ce que nous avonsàcon-
(( sidérer c'est le service des intérêts du total

« de la dette nette qui ne représente qu'un tiers

« de un j)Our cent, en y comprenant les $iOO,-
« 000, d'inlérôt à payer lorsque ces dix millions
«seront dépensés. ' ^. '.:

«( Quel est l'homme, tant soit peu versé en
«ces matière^s qui osera dire qu'une dette

« nette, représentant un percenlage de 6| 81^7^

« sur la valeur de la propriété foncière d'un
« pays, soit une source de danger au point de
« vue financier, on en d'autres mots, de préten-

» dre qu'un seivice d'intérêts représentant un
« tiers de un pour cent de la valeur de cette pro-

« ])riété indiqui' un état alarmant, surtout lors-

« que ce n'est jias le capital que nous sommes
« appelés à payer mais seulement à pourvoir
« aux intéiêts. »•

,

Vous avez là l'opinion du trésorier de Tad-
ministration piécédente, que nous pouvions
envisager de nouvelles obligations sans crainte

eiî 1890. Et pourtant, (juelle était alors la posj-



w.

64 —

m
^-

tion financière de la province ? Beaucoup
moins rassurante qu'aujourd'hui. Nos dépen-
ses augnientaient, notre revenu était insuffi-

sant, réquilibre était rompu, nous étions en

déficit de un million et plus. Cependant M.
Shehyn nous déclaiait qu'il n'y avait rien à

craindre, et que nous ne devions pas hésiter à
ajouter dix millions an passif de la province.

Et bien, si nous pouvions nous permettre cela

en 1890. alors que nous étions en déficit, et

que nos dépenses augnienlaient toujours, si

alors, M. l'Orateur, 10 millions de capital et

400 milles piastres d'intérêt ne devaient pas

nous effrayer, à fortiori ne devons-nous pas

nous alarmer aujourd'hui d'un capital, disons

d'un million et demi et d'un intérêt soit de

$40,000, nos finances étant améliorées, nos dé-

penses ayant diminué et nos revenus ayant
augmenté. J'ai hâte d'entendre nos adver-
saires. Peuvent-ils condamner aujourd'hui ce

qu'ils approuvaient hier dans uuf; mesure
beaucoup plus large ? Ils sont liés d'avance à

notre politique. Ils auraient Tait plus que nous
si l'occasion s'était présentée. Assurément ils

ne nous reprocheront pas de sauver à la pro-

vince près de la moitié de l'obligation que
nous devions rembourser au complet, sans
l'arrangment que nous propo-ons. (A.ppls).

D'autant plus qu'aujourd'hui h^s attermoiments
ne sont plus possibles, qu'il nous Tant agir et

que nous choisissons le moyen le plus prati-

que et le plus avantageux à toutes les parties

iiiiéressées.

Je comprends qu'il ne suffit pas dejustifier
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notre conduite par les raisons de nos adversai-
res. Nous avons un passé, nous avons des tra-

ditions que nous devons suivre. Souvent nos
adversaires nous ont jeté le gant, nous accu-
sant d'ôtre seuls responsables de cette politique

des chemins de fer dans la province. J'ai le

droit de leur dire dans le langage d'un avocat:
je lie contestation avec vous. Voici notre dos-
sier, soumettez le vôtre ; nous allons les com-
parer afin d'établir la responsabilité de cha-
cun devant l'histoire. C'est peut-être le meilleur
moyen de dissiper tout doute, s'il en reste, sur
la justice de la question qui nous occupe.

V it^ » Coop d'œil rétrospectif.

Cette province de Québec a payé jusqu'à pré-

sent pour subsides aux chemins de fer la som-
me de $24,508,627.30. De fait, la très grande
partie de notre dette se compose de subsides
votés à cette fin. Sur cette somme, le chemin
de fer du Nord figure pour un chiffre de $13,-

947,341.05, soit une moyenne de $39,082,41
par mille sur une longueur de 356,87/100 mil-

les. L'aide accordée aux autres chemins de
fer représente un chiffre de $10,561,286,25,
pour 1698,82/100 milles de chemins, ou une
moyenne de $6,216.83 par mille. 614,95/100
milles ont été conslruits sans aide de notre
part, ce qui porte à 2670,64/100 le nombre de
milles de chemins de fer construits dans cette

province depuis la Gonlédôration. Le gouverne-
ment fédéral a aussi payé pour la construction

des chemins de fer dans notre province jus-

qu'au 30 juin 1895, $9,393,550.97. Enfin, les
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municipalités ont contribué jusqu'au 30 juin

1895, pour une somme de $2^082,144.62.

Le gouvernement de la province d'Ontario
a payé pour subventions aux chemins de fer

$6,747,178.24, et les municipalités $10,264,-

183.37 ou un total de $17,011,361.61, le tout

jusqu'au 30 juin dernier.

Comparons maintenant les sommes dé-

pensées par les deux gouvernements pour les

mêmes fins:
'^'^^^- ''^'""'''':,

Gouvernement de Québec $24,508,627.30
/' . Ontario 6,747,178.24

soit une somme de $17,761,449.06 que le gou-
vernement de Québec a dépensé de plus que
celui d'Ontario pour la construction des che-

mins de fer. Le fait est que, de toutes les pro-

vinces, c'est celle de Québec qui a eu la poli

tique la plus prononcée en matière de chemins
de fer. Il semblerait que Ton ait toujours jugé
que c'était pour nous un devoir impérieux de
développer nos ressources et d'améliorer nos
moyens de communications. Le peuple l'a

compris et il a toujours approuvé ceux qui
ont dirigé cette politique avec prudence et

sagesse, et je ne doute pas qu'il nous approuve
encore à l'avenir.

Dans la comparaison que je viens de faire

entre Ontario et Québec, vous avez dû remar-
quer la différence qui existe entre le système
d'aide public .des deux provinces. Ici, c'est le

gouvernement qui fait tout ou à peu près,

tandis que dans Ontario les municipalités por-
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tent la plus grande partie du fardeau. C'est ce
qui explique le chiffre de notre dette en
autant que les chemins de fer sont concernés.

J'arrive aux responsabilités de chaque parti

dans le vote des subsides aux chemins de fer,

ou, en d'autres termes, dans la création de la

dette pour la construction des voies ferrées.

C'est ici que l'intérôt augmente et que l'uni-

formité de la politique conservatrice apparaît
dans toute son évidence.

Les subventions en terres accordées aux
chemins de fer par les gouvernements qui ont
précédé cehii de M. Mercier forment nn total

de 5,829,000 acres

Ce qui représente, à 70 centins l'acre $4,080,300,00
« 35 . 2,040,150,00
« --^'

17J « 1,020,075,00

Les subventions en argent ont été de $4,193,-

160.99.

A la date du 31 janvier 1887, quand le gou-
vernement Mercier a commencé à administrer
les affaires de la province, il y avait, comme
subventions en terres autorisées par la législa-

ture.

Premier 35 cts, balance de subventions con-

verties: 3,098,082 acres, soit, à 35 cts $1,084,-

328.70
Deuxième 35 cts., 3,800,500 acres, soit, à

35 cts, $1,330,175.00
Non converties : 1,298,000 acres.

Comme subventions en argent existant au
31 janvier 1887: $579,732,25.

voici maintenant les st^bsides tant en te^re^
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qu'en argent gui ont été votés sous le gouver-
nement Mercier :

Subsides en terres

Session de t888 (5t.&2 Yict.,chap. 9t... 2,515,006 acres

1ère < 1890 (53 Vict., chap. 101) 100,000 i

Sem c c (54 Vict. chap. 88) 5,529,000 c

Total 8,144,000 acres

Plus les subsides suivants dont la source
remonte aux administrations prôcôdon tes que
M. Mercier a ressuscites ou roTotôs.

51-52 Viot., chap. 91 810,000 acres
53 Vict., chap, 101 508,000 «

54 Vict., chap. 88., 196,000 •

Formant un total de 1,514,000 acres

Ajoutez ce chiffre aux subsides en terres

nouveaux votés sous le gouvernement Mer-
cier, et vous avez :

Subsides nouveaux 8,144,000 acres
Subsides ressuscites ou

revotés 1,514,000 acres

Grand total de subsides en terres 9,658,000 acres

A 70 contins Tacre ces subsides en terres

représentent :

Pour le gouvernement Mercier

8,144,0^^ acres à 70 cts $5,700,800,00
Plus 1,0 14,000 acres ressus-

[uni

it
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cités ou revotés à 70 cts 1,059,800,00

Formant un total de $6,760,600,00

Subsides en argent

Session de 1888 (51-52 Vict., chap. 91) $1,589,882.00
!•'• I 1890 (53 Vict., chap/lOl) 48,000.00
2- I I (54 Vict., chap. 88) 2,141,050.00

.vîîovu ;i1;^.
Total $3,778,932.0o

, Subside en argent des gouverne-
vernements précédents revotés
à la session de 1888, (51-52 Vict.

- chap. 91) 18,000,00

Total des subventions en argent $3,796,932,00

Récapitulons maintenant :

Subsides nouveaux en terres $5,700,800,00
. « en terres ressuscites ou
revotés 1,059,800,00

Subsides nouveaux en argent 3,778,932,00
« en argent provenant
des administrations anté-
riemres et revotés 18,000^00

Grand total $10,557,532,00
Si Ton calcule les terres à 35 centins et à

17Jct8, nous arrivons aux chiffres suivants
comme subsides absolument nouveaux ac-
cordés par le gouvernement Mercier savoir :

8,144,000 acres à 35 cts $2,850,400,00
« « 17Jcts 1,425,200,00

Total en terres $4^275,600.00

V'

mÊÊÊÊÊ
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Subsides en argent 3,778,932,00

Ce qui forme un grand total de
nouveaux subsides de $8,054,532,00

Etat de choses existant a l'avènement du gouver*
nemeut De Boucherville

Le gouvernement DeBoucherville a été as-

sermenté le 21 décembre 1891. Nous pouvons
prendre comme date le 31 décembre, de môme
que nous avons pris comme date de Tavène-
ment du gouvernement Mercier le 31 janvier
1887.

A la date donc du 31 décembre 1891, nous
trouvons l'état de chose suivant, tant pour les

subsides en terres que pour les subsides en
argent.

Subsides en terres, total, 13,293,500 acres,

lesquels se décomposent en subventions en
terres converties en argent, non converties et

caduques, savoir:

Subventions converties en ar-

gent, total 8,528,260 acres
Subventions non con verties en

argent 4,728,000 '

Subventions caduques 37,240 '

Total, 13,293,500
Subventions en argent non

péri méesle 31 décembre 1891,.. $3,165,410.99
Si nous réduisons en argent

les sa bventipns eu terres cou-

! *



-71 —
verties en argent, à la date du
31 décembre 1891, nous avons
les chiffres suivants :

Balance des lers 35cts. 3,171,-

402 acres 1,249,990.70

$4,415,401.60

Je citerai ici les paroles que M Mercier a
prononcées devant cette Chambre à l'appui des
résolutions que son gouverneii c3nt avait sou-
mises accordant des subventions à différents

chemins de fer. Voir Hansard, Malenfa t

p. 489]. Je les cite à titre d'aveux et sans ga-
rantir la parfaite exactitude de ses chiffres.

Voici ce qu'il disait : ^^.^

« Je n'admettrai pas qu'il est effrayant, mais
ie veux vous le donner dans toute sa brutalité.

Nous vous demandons comme subsides en
argent de nouveau pour $2,496,770, et nous
vous demandons des subsides en t<»rre pour
6,435,000 acres, qui à 35 cents, fout $2,252,250,
moins 1,l32,i)00 acres qui, à 35 cents, font

$396,200, ces dernières étant comprises dans
les anciens subsides, soit périmes que nous
faisons revivie, soit encore existants, mais que
nous retranchons des sub>ides en terre que
noiis accordons, ce qui luit un total de $4,352,-

820. Il faut déduire de ce montant encore
$25,720 d'argent que nous votons en second
lieu, qui constituaient déjà une dette de la

province; et 84,000 acres de terre qui sont re-

tranchées du subside périmé du chemin de fer

de Montfort que nous n'accordons pas, que
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nous ne faisons pas revivre, parce que nous
accordons 10,000 acres de terre à ce chemin de
fer par mille.

'*Voilà conséquement une obligation de 4J
millions nouvelle que nous vous deman-
dons. Je sais, M. l'Orateur, que c'est énorme.
J'aurais voulu que le chiffre fut moins életé,

mais aurait-il été sage de reculer, dans les cir-

constances ? Je ne le crois pas. Nous cro^^ons

que la province de Québec est lancée dans une
voie de progrès tel qu'il serait imprudent de
l'arrêter.»

Nos adversaires politiques ne pourront récu-

ser celui qui a prononcé ces paroles, et ils de-

vront les trouver assez eloqu(Mitt»s, pour ne pas
dire compromettantes, pour Ipur Cciuse.

Df^puis cette date, par le statuts? Vict., chap.
5 1894, les subventions en terres ont été décla-

rées périmées à la date du 1er novembre 1893
pour 3^308.503 acres
Etat de choses existant à 'a -r^ilui^imii

date du 28 décembre 1896 :

Subventions en terres non -^^

périmées 9,U 5,194 acres

Si l'on ajoute à ce chiffre les

renonciations et les subven-
tions caduques, savoir : 573,574 acres

On arrive au chiffre total exis-

tant à la date du 31 décem-
bre 1891, à une différence
de 3,771 acres,
Différence qu'il importe peu d'expliquer.
Quant aux subventions en argent non péri-

<-.'.
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mées à la date dn 28 décembre 1896, elles

s'élèvent à la somme de $4()4,'296.86. Si nous
réduisons en argent les snl)voiitioiis en l(»rres

converties en argent, à la date dn 28 décembre
1896, non s arrivons an résultat snivant :

Balancfr, pi'efniers35 cents, 809,910 acres ou
$•283/168.50, fionxième 35 cents, 9,415,194 acres
on $3,295,317 90.

Il résulte de ce qui suit que la position a été

améliorée depuis le 31 dôcenilire 1891 à venir
- ' jusqu'au 2H décembre 1896 de la mùme ma-
"^ nière nivan te :

Subsides en argent: le 28 décembre 1896:
\k S404,296.86 an lieu de $3,165,410.99 à la date

du'31 décembn» 1891, différence ou réduction
de $2,701,114.13 pour les subventions eu
ijr/?ent.

.

Quant aux subventions en terres, au lieu

(Fune balance des premiers 35 ccînts pour
$1,249,990.70 à la date du 31 décembre 1S9I,

v; nous nvons à la date du 28 rlécembre 1896
$283,468.50, ce qui l'ait une différence en moins

; .; de $966,522.20.
Quant au deuxième 35 cents, j*ai déjà donné

, des chiffres tant pour la date du 31 décembre
1891 que pour celle du 28 décembre 1896.

Voilà ce que nous avons trouvé en arrivant
au jjouvoir à la fin de décembre 1891, et voilà

ce qui reste de ces obligations à la date du 28
décembre courant.

Permettez qne j'ouvre ici une parenthèse
pour expliquer une différence apparente entre'

le discours budgétaire de l'honorable trésorier

et mes remarques eo réponse à ce que disait
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le député de Tlslet cette après-midi. Et Tex-

plication est bien simple. Tout le monde sait

que l'exposé budgétaire ne couvre que Tannée
financière, c'est-à-dire du 1er juillet au 30 juin,

tandis que mes leman^ues comprennent la

période depuis le 30 iuiu dernirr. Ainsi, lors-

que, à la [)age 20 de son exposé budgétaire,

mon honorable collèj^'ur dit qu'il reste encore
une somme de $528,180.42 à payer pour sub-

ventions en argent aux chemins de fer, auto-

risées mais non encore dm^s, il parle de ce qui
était dû au 30 juin dernier. Mais depuis \.r.

sommes suivantes sont devenues dues et ont
été payées, savoir :

A la Cie du Grand Nord $ 500 00
'^ '-' Q. M. &t Charlevoix 14,3S3-.56
'^ '' Rive Sud 49,000.00

Formant un total de 863,893.56
qui couvre exactement- la différence entre les

chiffres donnés par l'honorable trésorier et

ceux que j'ai donnés. A la page 29 de son
oiscours, le trésorier dit aussi que le total des
subventions en terre non périmées au sujet

desquelles les compagnies ont déclaré leur
cption pour une conversion en argent, est de
îi 251,468 acres ; mais si Ton ajoute les 165,000
civres pour lesquels la conversion doit être

validée par une clause de ces résolutions,

comme je l'ai fait, l'on arrive au mjôme chiffre

que celui que j'ai donné ou à peu près.

Une remarque semblable peut être faite pour
le chiffre donné par mon honorable collègue
pour les subsides de terres, balance due sur leiî
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premiers 35 cents, savoir $226,427.72 à l.a date
du 30 juin dernier [page 26 de.son discours],
tandis que I«î chiffre quo je donne est $283,-
468.50 à la date du 28 décembre couianl. J*y
incius,(inoins $70J.17qu*il faut déduire comme
suit, pour avances d'explorations sur chemin
de fer Lolbinière & Mégantic $149.17, et pour
milage en moins GomlésUnis, $560.00), les $57-

750.00 qu'il mentione comme représentant les

premiers 35 cents pour les 1 65,000 acres dont
Ja conversion, comme je l'ai déjà dit il y a un
instant, doit être validée.

Relativement aux renonciations dos subsides,
il est bon, je crois, de doinier un mot d'explica-

tion touchant la législation de 1895, 58 Vict
chap. 2, qui a sanctionné certaines renoncia-
tions et le transfert de certains subsides, no-
tamment en ce qui concerne le chemin de fer

Québec- Montmorency & Gharlevoix.
Voici ce que nous constatons :

Renonciations pour $632,800.00 pour sub-
sides- en argent, et si on y ajoute les subsides
en terres à 35 cents, le total des renonciations
est de $926,200.00. Le transfert sanctionné est

de $575,320 il reste un profit net ou un gain de
$350,880.

Promesses de M. Mercier.

J'oubliais d'ajouter au tableau des a.ibsides

volés sous le gouvernement Mercier un autre
tableau non liioii^s intéressant : celui des pro-

messes faites par M. Mercier pour une somme
considérable. Ainsi, nous avons devant la

Chambr6| dans les documents produits, docu-
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ments No 72, des lettres dont les originaux

sont déposés au département des Travaux Pu-
blics signées de la main de M. Mercier, et

reconnaissant qu'il a fait des promesses à di-

vers chemins de fer, dans lesquels M. Beemer
se trouve intéressé, pour un montant de $572,-

920j00. J'ai ici à la main tous les détails avec
indications des chemins et des montants qu'il

a promis dans chaque cas. On trouvera la

preuve de mes avancés en référant aux docu-
ments en question. Le chemin de fer de Que- .

bec, Montmorency & Charlevoix en particulier

y figure pour un montant bien au-delà ^des

§100,000 mentionnées en l'acte de 1895 que je

viens de citer, et qui a donné lieu déjà a cer-

tains commentaires bien injustes à l'égard du
gouverne :nent conservateur.

Les chiffres que je viens de donner, M. l'O-

rateur, pour indiquer la part de responsabilité
de chaque gouvernement, peuvent être un peu
fastidieux, mais ils n'en sont pas moins néces-
saires et môme éloquents. Je les laisserai
maintenant de côté pour analyser d'une ma-
nière générale la politique des diverses admi-
nistrations de cette Province relativement aux
chemins de fer.

C'est l'administration de Boucherville qui
a inauguré cette politique. Cette politique a
été large et bienfaisante pour la province.
Puis est venu le gouvernement Chapleau qui
a continué les mêmes traditions. Le gouver-
nement Ross lui a succédé, et en thèse géné-
rale, il n'a rien ajouté aux obligations de la

province. Je faisais partie de cette adminis-
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Iratîon et je me rappelle que nous disions alors
qu'il était impossible pour la province de s'en-

gager dans de nouvelles entreprises considé-
rables.

Voici comment je définissais notre politique
en 1886 ; on trouvera mes paroles à la page
1431 du HansardDes'jSLvdins : « la politique du
gouvernement n'est p s d'augmenter les obli-

gations de la province, mais de développer ses

ressources en donnant effet à une législation

antérieure, de remplir fidèlement les engage-
ments de la province, tels qu'ils sont dans les

statuts depuis quel(jues années. Plusieurs
demandes de subventions pour de nouveaux
chemins de fer ont été faites au gouvernement,
mais tout en admettant l'impoi tance de ces
projets nous avons cru que nous ne pouvions
pas à présent commencer à accorder de nou-
veaux subsides. » L'on sait que je soumettais
alors à la Chambre, la loi autorisant la con-
version des subsides en terres.

Voilà quel a été le dernier acte du gouver-
nement Ross. Nous sommes tombés du pou
Toir et le gouvernement Mercier a été appelé à
la direction des affaires de la province. Je ne
veux pas récriminer, mais je suis obligé de dire

que non seulement la politique financière en gé-

néral de ce gouvernement a été extravagance
mais que sa politique de chemin de fer en par-

ticulier a été audacieuse, étant donné not:.'e

étal financier à cette date et les déclarations

antérieures des chefs de ce parti. Nous avions

cru en 1886 que la position financière de a

province notis imposait le devoir de nous e^ti
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tenir au respect seul des engagements pris et

pour cette simple mesure de justice, on nous
avait accusés d'extravai^ance. Nous nous atten-

dions donc que nos adversaires répudieraient

notre politique ; aiais loin de la répudier, ils

Tout accaparée par les lois de 1888 et 1890 qui
nous ont imposé de nouveli^s obligation^.

Dans mon discours de 1886, j'exprimais aussi

l'espoir que la province pourrait, en vendant
ces terres, s'indemniser des sacrifices qu'ello

faisait pour respecter ses engagements mais la

dissolution survenu peu après, avec le résultat

connu de tous, a empêché la continuité de
cette politique. La position s'est trou . ;e modi-
fiée, et notre espoir n'a pas pn se réaliser. Le
gouvernement Mercier qui a eu à s'occuper de
la question en est venu a la conclusion que la

chose n'était pas possible, et vous at/ez vu
avec quelle éloquenceM. Shehyn démontrait
cette impossibilité. Eh hien, si alors, lorsqu'il

ne s'agissait que de 5 millions d'acres, cette

politique était impraticable, je crois que
l'on admettra sans ptsine qu'elle est encore
plus impraticable aujourd'hui qu'il s'agit de
9 millions d'acres.

Le gouvernement actuel a adopté une politi-

que qu'il ne craint pas d'exposer et de justifier.

C'est une politique honnête, juste et avanta-
geuse dans les (*injonsta>ices. Elle ne comporte
aucun engagement nouveau, au contraire, elle

allège des engagements antérieurs. Cette poli-

tique est en harmonie avec le passe et les tra-

ditions du parti conservateur ; elle se résume
en ceci : prudence mais justice et respect des
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engagements contractés ait nom de la province
(Appls). Cette politique, je i*ai écrite de ma
main, dans mon discours du 6 septembre 1896,
à Saint-Jean Port-Joli, et je la rappelle à cette

Chambre et au public Je disais alors : « La
« politique des chemins de fer qui a pu être
« critiquée bien des fois mais qui a toujours eu
« pour efft^t de doter notre province de magni-
« fiques voies de conimunication et de favori-
ci lit : le développement de notre pays, ne peut
« pas être mise comp .«ement de coté. Car une
« politique absolument stationnaire aurait
a pour effet d'arrêter notre province dans la

« voie du progrès. D'ailleurs, une politique
<( stationnaire signifierait la répudiation des
(( engagements des lois existantes, il faut donc
« distingue»* entre une politique qui reconnaît
« ses engagements et celle qui ouvrirait la

« porte tonte grande à de nouvelles subven-
« tions. Il est évident que la province qui a
(( déjà fait d'énormes sacrifices pour les entre-
« prises de voies ferrées et qui apprécie toute
« l'importance d'une politique sage dans les

« circonstances, demande de nous que nous
« marchions sous ce rapport dans une voie
« sure et prudente et que nous ne fassions rien

«qui puisse nuire au crédit public. »

La législation actuelle ne change rien à ce
programme Nous ne répudions aucun enga-
gement, nous faisons honneur à nos obliga-

tions comme des hommes qui veuUmt mériter
le respect de tous ceux qui ont affaire à eux,
nous respectons la parole donnée. Mais nous
comprenons aussi que pour le moment nous
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ne pouvons aller au-delà et, toujours ftdèles

à nos déclarations, nous n'aurons pas ouvert
la porte toute grande à de nouveaux subsides.

Nous croyons cependant que les circons-

tances peuvent devenir telles aans un avenir
prochain, que, sans surcharger le crédit de la

province, nous pourrons, par de nouveaux
transports de subsides qui ne seront pas gagnés
par les compagnies auxquelles ils sont affectés,

venir au secours de celles qui en auront besoin
pour donner à certaines parties de la province
qui n'en jouissent pas encore, les avantages
de communications par voies ferrées. Des
demandes nouvelles nous arrivent de tons

côtés, soit pour subsides nouveaux, soit pour
transports de subsides déjà votés. Presque
toutes ces demandes sonl importantes et ap-

puyées de très fortes raisons. Pour le mo-
ment, nous sommes liés par les circonstances,

mais si ces circonstances se modifient plus
tard, nous pourrons étudier la question de
savoir si nous devons autoriser un transport
en faveur de certaines compagnies, par exem-
ple pour la construction ou la continuation
d*un chemin de fer sur la rive sud du Saint-
Laurent, lequel devra, entre Montréal et Lévis,

traverser grand nombre de paroisses qui n'ont
pas encore de communications par chemin de
fer. Je ne me prononce pas d'une façon deli-

nitive sur cette question pour le moment, mais
je puis bien reconnaître l'importance de ces
projets dont en parle depuis si longten ps.

M. PARizEAU--(écoutez I écoutez î)

L'hon. m. Flynn.—J'admets môme la néceS"
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filté do ce« voiei ferrées. Je ne veux faire

aucune récrimination sur le pas^é, rnaii je ne
puis mVmpêcher d'exprinier mon étonnement
que ceg différentes régions soient encore sans
chennia de for, quand d'autres parties de la

province beaucoup moins vieilles sont déjà
pourvues de ces avantages. Il y a là des

besoins réelf, je n'en dis pas plus pour le mo-
ment.

Voilà notre programme, tout notre pro-

gramme. Il est clair, il est net, il embrasse
tous les inlérôts sans en compromettre aucun.
Nous nous en tiendrons à ce programme, M.
l'Orateur. Que l'on dise, si Ton veut, qu'il

diffère de ceioi des gouvernements de Bou-
clierville et Taillon. Nous restons à peu
près dans les mômes grandes lignes de
celte politique, tout ce que nous faisons de
nouveau c'est de lui donner le développe-
ment que les circonstances nous permettent. I.e

progranime dni parti (îonservaleur n'a jamais
été de rétrogradt-r. Nous avons fait halte quel-

que fois, mais jamais nous n'avons reculé
Telle a été la politique des gouvernements de
Bo-ucherville et Taillon. Alors, il fallait avant
tout lemettre les choses en ordre, régler les

nombreuses difficultés qui se présentaient cha
que jour. La situation était grave et nous
avons compris que notre premier devoir était

de déblayer le terrain, de remettre chaque
chose à sa place afin de voir ce que nous pou-
vions faire à l'avenir. En ce qui regarde les

chemins de fer, la politique de ces deux gou-
vernements a donc été une politique dans un

H
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sens sialionaire mais non rétrograde Aujour-
d'hui, les circonstances sont changées. Une
administration prudente, économe et toute
d'affaire à rétabli l'équilibre dans notre bud-
get, pour l'année 1896, et nous croyons que
nous devons donner un peu plus do dévelop-
pement à la politique descheminsde fer : nous
croyons qu'il faut respecter les engao;emenls
pris dans le passé et qu'à l'avenir notre politi-

que devra être sage prudente et subordonnée
à la nécessité de sauvegader le crédit public.

Nécessité d'ane politique de chemin de fer
démontrée par iU. Shehyn.

M. rOrateur je n'ai pas besoin de justifier

notre attitude par celle de nos adversaires sur
la môme question, je n'ai pas besoin de défen-

dre notre politique par celle du parti libéral.

Mais si je voulais tirer profit de tous Ips aro:u-

ments des membres de la gauche lorsqu'ils

étaient au pouvoir, si je voulais me servir de
cet arsenal, qu'il me serait facile de prévenir
toutes leurs objections par la simple lecture de
leurs discours.

Plusieurs voix (Lisez, Jiisez).

L'hon. M. Flynn.—Je ne lirai pas tout, ce

serait perdre inutilement le temps de la lîham-

bre, je donnerai seulement ropiniou de M.
Shehyn parce qu'elle me parait être la plus

concluante et que c'est aussi celle dont nos
adversaires se prévalent le plus souvent encore
aujourd'hui. Que la Chambre écoute donc
attentivement, que l'opposition surtout m'ac-

corde un moment d'attention. La parole du

i .' ;t
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flépulé de ©nébec-Est, la parole de M. Shohyti
va revivre aussi éloquente que lors-qu' elle tom-
bait de ses lèvres pour la première fois en 1890
et vous allez l'entendre proclamer à cette

chambre et au pays la nécessité de la politique

des rheniins de i'er. M. Shehyn, alors trésorier

de l'administration Mercier nous demandait
nu emprunt de dix millions. La situation

(inancièie de la province était très embarras-
sée, le déficit était de un million et plus,

qu'importe, M. Shehyn demandait toujours, et

de sa voix la plus éloquente, il disait :

« M. l'Orateur, après avoir établi que notre
« dette llotlanteesten grande partie attribuable
« à la politique des chemins de fer, le gouver-
« nemeut a-t-il raison de continuer celte poiiti-

« que inaugurée par nos prédécesseurs ? Pour
« ma part, M l'Orateur, j'avoue que je suis en
« faveur de celte politique, étant convaincu
« que dans un pays comme le nôtre, avec d'im-
« menses régions à coloniser, elle seule peut
« faire fructifier les immenses richesses de
« notre sol, qui, sms chemins de fer, demeu-
« reraient improductives.

« Il n'y a pas de doute, du reste, que les voies
« ferrées sont les seuls grand moyens de colo-

« nisation vraiement pratiques : c'est par elles

« que les points les plus éloignés d'un pays
« deviennent accessibles et peuvent être mis en
« rapport avec les cours d'eau et les ports mari-
a limes. Les voies ferrées sont devenues les

c grands facteurs de la distribution des produits
« d'une nation et ont pour effet d'unir plus efiica-

« cément le producteui et le consommateur.

-iM
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« Depuis quelques années des lignes de chemin
«.de fer se sont prolongées sur notre continent
« jusque daus ses parties les plus éloignées et ont
« ouvert au commerce et à la colonisation de
« grandes étendues de terres fertiles qui jadis

« étaient considérées comme inaccessibles. C'est

« un fait généralement admis que les chemins
« de fer sont les seules grandes voies de com-
« munication, non seulement dans notre hémis-
« phère, mais aussi dans toutes les autres
« parties du monde civilisé. Depuis Tère des
« voies ferrées dans notre pays, nous ne som-
« mes plus obligés, comme au trefois, de com pter

« seulement sur les communications par eau
«pour atteindre les grands centres de distri-

« bution.
« Les résultats de cette politique sont évidents,

« à preuve le progrès qu'a fait la colonisation

« dans les parties les plus lointaines de notre
« territoire et les facilités avec lesquelles les

« produits destinés à T exportation atteignent
« les points d'expédition. En réalité les voies

« ferrées sont devenues de plus en plus ipipor-

t tantes, non seulement comme grandes voies
ir de diskibution pour le traffîc local, mais
« aussi comme facteurs du commerce de trans-

« port. Où en serait le commerce dans la oro-

« vince de Québec sans les grandes lignes telles

«que rinlercolonial, le Grand Tronc et le

« Pacifique, et les autres qui les alimentent,
« convergeant toutes vers les différents ports

« de mer canadiens et américains ?

« Il ne faut pas perdre de rue que, dans la

« GdnUdératioa casadienne, toutes les prorin-

•
,

f
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« ces luttent les unes contre les autres aga
« d'arriver le pins rapidement possible au dévê-
te loppement complet de leurs ressources. La
t province de Québec ne saurait rester en arriè-

« re : si elle demeurait inerte elle serait inévi-
« tableinent distancée par les autres provinces.
« Il faut lutter non seulement avec Ontario,
« mais aussi avec l'immense système de voies
« ferrées aux Etats-Unis, dont les ramifications
*< s'étendent dans toutes les directions où il

« existe un traffic quelconque. L'ouest est donc
« pour nous un concurrent redoutable. Pour
« conserver notre propre traffic, il fautide toute
« nécessité être en état de soutenir vigourpu-
« sèment la concurrence des autres provinces,
a îl faut suivre une politique dont la devise
« doit être le progrès de la province. Il faut
« de toute nécessité suivre la voie qui nous est

« tracée par les provinces sœurs, sans qpoi
« nous serons réduits à un isolement fatal.

« Les voies ferrées sont donc pour noua un {des

« plus puissants moyer '*
.f^urer le succès de

« la colonisation dans .*c :'e pays. On me 4ira
<( peut-être que ces entreprises devraient être

« laissées à l'initiative individuelle. Jen'béaite
( pas à déclarer que je suis entièrçpient co'n-

f vaincu que l'initiative privée laifsé^ à ses

« propres ressources eût été impuisiante à
« mener à bonne fin des entreprises aussi con-
«-sidérablea.

« A part les avantages que la province devra
« retirer de cette politique de cheinins de fer,

« il y a une autre considération qni a biea
• aussi son importance. La eonelruçiioa de



tt ces voies ferrées attire une somme considé-
« râbles de capitaux étrangers, attendu que la

«subvention accordée pour chaque mille ne
« représente qu'une faible partie du coût total.

« Ce sont les capitalistes d'outre mer qui four-

« nissent la différence.

« Une fois que toutes ces lignes subvention-
« nées seront construites nous aurons un nou-
« veau réseau qui sera un facteur important à
(( ajouter à notre système de voies ferrées.

« Chaque mille de ce réseau, lorsqu'il sera
« complètement parachevé et fourni de tout le

« matériel d'exploration, coûtera fa moins
a S30,000. La construction de ces nouvelles
« lignes subventionnées exigera une dépense
« énorme en regard de laqueLe nous n'aurons
« contribué que pour la somme de $7,298,567.88.
« Les dix millions que nous demandons à
« emprunter sont destinés pour la plus large
« part à couvrir les subventions accordées pour
« la construction de ces voies ferrées, et la

« balance sera employée à d'autres construc-
« tions d'une grande importance.

« Ces sommes énormes dépensées dans la

« province vont contribuer largement au déve-
« loppement de notre commerce et de nos
« industries, et donneront de l'emploi à des mil-
« liers d'ouvriers. Tous ces travaux ne peuvent
« qu'ajouter à la valeur de la propriété natio-

« nale, car il ne faut pas perdre de vue que
« toutes ces voies ferrées restent à la province,
« quels qu'en soient les propriétaires, et que
« les i du capital requis pour ces grands tra-

I vaux seront fournis par des capitalistes euro^

«

«

dl
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« péens. C'est déjà une grande conr)pensâtion
« pour les sacrifices que nous nous imposons
« pour assuier le succès de ces entreprises.»

Ces paiolte doivent, ce n)e sf nihle disposer
de toutes les objections de nos advrr^aiies
contie la législalion du gouverncirient actuel.

(App) Ils ne contestent pas que les compagnies
ont dioit à CCS subsides en tme; ils ne con-
testent pas non î)Ius que la loi cnnvirlil ces

subsides en Ici le »n t-ubsides en argei t, ave

c

l'obligation par la province de faire localiser

ces teii'ts, de les vendie et de payer aux c(n)-

paf:nies la balance des trenle cinq centius qui
leur est encore due ; ils ne peuvent jas con-
tester que les con)pagnies eut d( m«n!dé au
gouveinenuiit de faire celle localisaiion et

que le gouvernement a toujours reiaidé de la

faire : à quoi s'opposeraient-ils donc ? Au pro-
jet de règlement actuel ? Mais j'ai dcinontié
rimpossibilito et même le dé^avantage de la

localisation et afin de leur enlever tout doute,
j'ai cité l'opinion de M. Shehyn, un de leurs

chefs, leur oracle eu fait de questions finan-

cières, celui-là même qu'ils suivent encore
aujourd'hui,—opinion entièrement hostile à la

politique de localisation, pour des raisons qui
corroborent celles que j'ai déjà données. Leur
objf^ciion sur ce point ne peut donc tenir s'ils

désirent être pris au sérieux par le public.

(Appls.)

Il reste le côté financier de cette jolitique.

Eh bien, M. TOraleur, ici encore je ne puis
croire que nos adversaires vont se contredire
aussi catégoriquement qu'ils le feraient en

n



— .ae —

votant céntrt ce« résolutions, sous prétexte

que la situation financière de la proviiico ne
permet pas de faire ce règlement.
Quelle était la position en 1890? Nos reve-

nus diminuaient, nos dépenses augn^enlnient,

nous avions un déficit de plus d'un million.

Et malgré cela, M. TOrateur, nos adversaire»

déclaraient par leur vote que celte situation

permettait d'ajouter encore dix millions à notre

passif en y comprenant plusieurs millions de
subsides nouveaux. (Eroutex, Ecoutez).

Et aujourd'hui que nous avons lélabli

Téquilibre, que les dépenses sont considéra-

blement diminuées, que les revenus augmen-
tent et que nous avons un surplus, sans
compter les perspectives d'une amélioration*
encore plus sensible par le projet do couver-

;

siou de la dette, aujoui'd'hui,di8-je, nos adver-*

«aires craindraient de surcharger le crédit de
la province en votant cette loi qui ne demau(je
qu'une bien faible somme cmnparativement à

ce qu'ils votaient en 1890. J'ose espérer qu'ils

ne se déjugeront pas ainsi à quelques années
d'intervalle seulement. Je comprends qu'en
1890, étant donné la situation financière de la

province, ils auraient pu se prévaloir de cette

raison pour justifier une opppsition à la légis-

latiou du gouvernement Mercier. Mais uclu-

ellement cette raison n'existe plus et nos
adversaires ne peuvent pas rejeter une poli*

tique qu'ils ont approuvée en 1890 dans des
conditions beaucoup plus défavorables. C'est

la politique de nos adversaires que nous liqui-

dons, puisque la plus grande partie des subsi-

i
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des payahleiî et dus actuellement ont été ou
volés ou convertis par eux lorsqu'ils étaient

au : ou voir.

1.

1

e

s

Conclnsion

J'ai tenu à expliquer cette politique à tous
ses points de vue et dans tous ses détails. IJim-
portance de la question demandait un Qxposé
complet, et si j'ai été un peu long, U Chambre
me pardonnera, je Tespère. J'ai voulu démon-
trer les sacrifices que la Province s'est imposés
pour donner à notre population les avantagea
de communications rapides que demandent
les besoins de notre époque. Il était important
aussi pour l'étude et la division du sujet qui
nous occupe, de signaler les obligations con-
tractées par la Province envers les compagnies
de chemins de fer auxquelles les sul^sides ont
été accordés aux conditions énumérées dans
les différentes lois de cette législature.

Et pour donner à chacun son dû, pour éta-

blir clairement et parfaitement les respon-
sabilités de chaque parti, d'abord dans roc-
troi Ja ces subsides, puis ensuite dans leur
conversion en argent, j'ai démontré encore
que la politique du parti conservateur avait
éié la prudence et la modération, tandis que
la politique du parti libéral a été l'extra-

vagance poussée jusqu'à ses extrêmes limites.

De fait, des statistiques que j'ai citée8,il ressort

avec la plus gra'ide évidence que les subsides
que nous sommes appelés à régler ni^ourd'hui
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provieiiiKîiit en grande partie de r^idininistra-

tion Mercier. Quoi qu'il en soit, il est un fait

(3onstaté aussi, c'est qu'il nous faut absolu-
ment régler cette question, l'honneur de la

province est engagé. Il ne s'agit pas tant de
savoir par quel parti ces engagements ont été

pris, il suffît de constater qu'ils sont réels, et

qu'ils nous obligent de prendre action. Nous
faisons aujourd'hui ce que nous avons fait en
1892. Nous avons dit alors que nous rachète-
rions le crédit de la province et que nous
réhabiliterions son honneur compromis. Nous
avons tenu parole : notre œuvre depuis cinq
ans est là pour le démontrer.

Aujourd'hui nous nous trouvons en face

d'une question qui demande de la prudence,
de la fermeté et du courage. Elle est arrivée
à un point où sa solution ne peut être retardée,

au risque de compromHtre de graves intérêts.

Nous comprenons notre devoir et nous en ac-

ceptons toute la responsabilité. Convaincus
que notre politique est juste pour le public et

avantageuse pour la province, nous la soumet-
ions à cette Chatnbre avec l'espoir qu'elle ren-

contrera son approbation et la certitude que
le vote donné ici pour appuyer l'action du
gouvernement recevra l'approbation généreuse
et patriotique de l'électoral tout entier. Cette
politique est libérale et conservatrice : libérale

en ce qu'elle permet aux compagnies inté-

ressées de remplir leurs engagements et par là

môme de continuer leurs entreprisesqui seront
une source de bienfaits nouveaux pour la

population; conservatrice eu ce qu'elle coq-
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serve le bon nom de cette province et qu'elle

protège les intérêts bien compris.
Par cette politique nous assurons le progrès

et le développement de grandes régions de
cette province qui n'attendent que le parachè-
vement des voies ferrées pour s'ouvrir à la

colonisation, au commerce et à l'industrie.

Nous venons au secours des compagnies qui
pourront payer leurs créanciers, et, en même
temps, nous venons au secours des banques
dont le crédit sera raffermi par la rentrée des
fonds qu'elles ont avancés aux compagnies;
nous assurons à des milliers d'ouvriers et de
fournisseurs la juste rétribution de leur tra-

vail. En un mot nous travaillons à la prospé-

rité générale dont dépend le bonheur de notre

peuple. (Applaudissements prolongés)

«Mi îmgi
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